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Meech : le marché financier souhaite un miracle 
L A U R I E R C L O U T I E R 

L e marché financier n'ose même 
pas penser à la perte de la cote 

de crédit du Canada, ni croire à la 
catastrophe de l'échec de Meech. H 
préfère s'accrocher à l'espoir du sau
vetage in extremis de l'accord par 
les 11 premiers ministres réunis en 
session extraordinaire depuis di
manche. 

La nervosité régnait en début de 
séance hier alors que les financiers 
risquaient leurs premières transac
tions après les sévères admonesta
tions de Brian Mulroney. Le premier 
ministre du Canada a en effet servi à 
ses collègues des 10 provinces, di
m a n c h e so ir , de sombres 
perspectives pour le pays, en particu
lier sur le plan économique, adve
nant l'échec de Meech. 

* 

M. Mulroney leur a notamment 
révélé, selon des sources, qu'une 
agence de crédit — comme Standard 
& Poors, Moody's et DBRS— rééva
luait actuellement la cote AAA du 
Canada, dont la baisse aurait des 
conséquences incalculables sur cel
les des provinces, des sociétés d'État 
et des municipalités. 

Le marché financier s'est divise en 
deux camps: ceux qui croyaient en 
une éventuelle dévaluation de la 
cote du Canada mais reculaient 
d'horreur devant ses épouvantables 
conséquences; ceux qui préféraient 
ne pas y croire et misaient sur le mi
racle qu'allaient réaliser les premiers 
ministres. 

Des financiers et des économistes, 
sous le couvert de l'anonymat, ac
ceptaient volontiers de remettre en 
cause les cotes respectives AAA et 
Aaa de Standard et Moody's pour le 
Canada, surévaluées selon eux en 
raison de la dette nationale de près 
de 400 milliards d'Ottawa. Mais ils 
s'interrogeaient sur le sort réservé 
alors a l'Ontario, avec une cote pres
que aussi élevée. « Comment une 
province pourrait-elle avoir une cote 
plus élevée que le Canada? Et le 
CN? » Illogique, tranchait-on. 

« Le Québec dispose d'une cote 
A A. deja sous-évaluée par les agen
ces de crédit, déclarent par ailleurs 
des experts du marché obligataire. 
Avec sa cote équivalente â celle du 
Canada, l'Ontario pourrait trinquer 
davantage mais comment l'imaginer 
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pour une province qui vient de réus
sir deux années de surplus budgétai
r e ? » 

Décidément. « ce serait trop grave 
de conséquences. C'est impensa
ble ». 

Des spécialistes du marche obliga
taire, dont Ottawa est le client, sou
lignent que le marche financier a 
déjà escompte des calamités pour le 
Canada. Peut-on imaginer pire ? 

Ces spécialistes n'arrivent pas a 
évaluer les coûts d'emprunts addi
tionnels d'Ottawa et des provinces si 
la cote du gouvernement fédéral flé
chit. 

Les agences de credit attendraient 
après le 25 juin et garderaient leur 
sang froid, ajoute-t-on. 

L'agence DBRS vient de baisser la 
cote de la Saskatchewan, en raison 
de sa piètre situation financière. « Si 
la cote du Canada tombe, il faudra 
beaucoup plus blâmer la dette natio
nale que Meech », déclare un direc
teur du services des obligations 
d'une grande institution financière. 

Dans ce contexte, le marche cana
dien des obligations a ouvert la séan
ce en baisse mais l'a clôturé en haus
se de près d'un point, l'équivalent de 
10 S de gain pour une obligation de 
1000$ de 20 ans. 

À la Banque du Canada, on ne 
croit pas a une baisse de la cote 
d'Ottawa. « Des rumeurs ont circulé 
11 y a quelques mois mais les agences 

de crédit ont nié. léserais le plus sur
pris du monde ». 

De fait, non seulement le marché 
des obligations mais aussi la Bourse 
et le dollar canadien ont gagné du 
terrain hier, dans une moindre me
sure toutefois. Le dollar a monté de 
85,11 à 85.13 cents par rapport a la 
devise américaine. 

« Les négociants ont momentané
ment oublie Meech lorsque le New 
York Stock Exchange a rebondit », ;i 
explique Paul Hand, du courtier 
Wood Gundy. 

« Si les premiers ministres ne s'en
tendent pas, il faut prévoir un scéna
rio particulièrement horrible ». con
clut Lee Hornberger, du courtier Ya-
maichi Canada. 

La BN 
accorde 
un sursis 
à Robert 
Campeau 
Presse Canadienne 

L a Banque nationale du Cana
da a accordé â Robert Cam

peau un délai pour trouver les 40 
millionsS qui lui permettront de 
repfendre le contrôle de son em
pire immobilier et de vente de dé
tail ployant sous les dettes. 

La banque a annoncé hier que 
Campeau Corp., dont le siège so
cial se trouve à Toronto, avait 
reçu une extension après avoir été 
incapable de respecter la limite 
antérieuremement établie à jeudi 
dernier, à minuit. 

Mme C a r o l e Gagné , porte-
parole de l'institution financière, 
n'a pas précisé la longueur du 
nouveau délai mais, selon certai
nes informations publiées, il se
rait de 30 jours. 

À la fin d'avril, les deux parties 
avaient conclu un accord pré
voyant que l'entrepreneur immo
bilier pourrait racheter 13 mil
lions d'actions, des debentures 
convertibles pour un montant de 
60,4 millions $, et quatre millions 
d'actions privilégiées au coût to
tal de 80 millions S comptant. 

Plus tôt dans l'année, la banque 
avait en effet saisi les titres mobi
liers de Campeau, après que la 
compagnie eut négligé de faire les 
remboursements prévus d'un em
prunt de 150 millions $. 

Mais Campeau a étonné Bay 
Street, le milieu financier de To
ronto, en concluant l'accord avec 
possibilité de rachat de ses actions 
même si. Pan dernier, il a perdu 
la majeure partie de sa fortune 
personnelle â la suite de la dégrin
golade du titre de la compagnie 
en bourse. 

Selon l'entente conclue, Cam
peau, qui est toujours président 
du conseil d'administration de la 
compagnie, a accepté de payer 80 
millions S en deux versements, le 
premier de ces paiements étant 
prévu pour jeudi dernier en 
échange des titres mobiliers. 

L'accord, dont la teneur a été 
dévoilée lors de son inscription 
auprès de la Commission améri
caine des bourses et des valeurs 
mobiliers, prévoit un deuxième 
paiement à la fin de 1991. 

32 millions consacrés à la 
formation professionnelle 
ne trouvent pas preneur 

R I C H A R D D U P A U L 

BGO s'associe à McNeil Mantha 
P A U L D U R I V A G E 

• l a firme de courtage Brault Guy 
mm O'Brien vient de s'associer à la 
société compétitrice McNeil Mantha 
dans le cadre d'une importante réor
ganisation de ses activités, a appris 
La Presse. 

Selon les termes de l'accord, qui a 
reçu l'approbation de la Bourse de 
Montréal, Brault Guy O'Brien céde
ra à McNeil Mantha toutes ses activi
tés de remise et transfert de titres, 

pour se concentrer dans les activités 
de vente et de service à la clientele. 

BGO devient ainsi courtier d'ac
ceptation ( par opposition à courtier-
remisier ), à l'image de 85 p. cent des 
courtiers américains. 

Cette restructuration, suscitée par 
les difficultés des marchés finan
ciers, affectera une quarantaine 
d'employés de BGO. Certains seront 
relocalisés à l'intérieur de l'entrepri
se tandis que d'autres joindront les 
rangs de McNeil Mantha. 

endant que le chômage au 
Quebec refuse de diminuer, 

une somme de 32 millionsS consa
crée à la formation professionnelle 
— sur un budget total de 165 mil
lions $ — n'a pas été utilisée l'an 
dernier faute d'une demande suffi
sante, révèle un document du minis
tère de la Main-d'oeuvre, sécurité du 
revenu et formation professionnelle. 

Mme Louise Harel, député de Mai
sonneuve et critique de l'opposition 
en matière de formation de la main-
d'oeuvre, qui a mis la main sur le do
cument, parle d'un «triste gaspilla
ge». Selon elle, ces crédits périmés 
illustrent combien le gouvernement 
fédéral fait fausse route en matière 
de formation professionnelle. «Les 
programmes ne sont pas adaptés aux 
besoins des personnes qui cherchent 
du travail... C'est aberrant de voir le 
fouilli dans tout cela», a déclare la 
responsable lors d'une entrevue avec 
La Presse. 

Mme Harel en a long â raconter 
sur l'application des programmes de 
formation, en particulier dans l'Est 
de Montréal où le chômage atteint 
des niveaux alarmants. «Les condi
tions d'adminission sont tellement 
nombreuses et strictes que, finale
ment, il y a très peu de gens qui peu
vent en bénéficier». 

Des cas 
Chaque cas est different et Mme 

Harel dit en avoir plusieurs. L'un 
d'eux, M. Alain Boucher, est venu 
raconter son expérience hier: à 27 
ans, prestataire de l'assurance-chô
mage depuis trois mois, il a voulu 
s'inscrire au cours Techniques de 
transformation de produits de pétro
chimie -— un champs d'avenir pour 
l'Est — offert par le Centre de for
mation professionnelle de la région. 
Il est même prêt à prendre quelques 
cours prérequis. Sauf qu'on lui a dit, 
qu'en s'inscrivant à un cours de for
mation préparatoire, il perdrait au
tomatiquement ses prestations d'as
surance chômage, sa seule source de 
revenu. 

Sensiblement la même chose est 
arrivée à un autre résident de l'Est 
de Montréal, M. Yves Gagnon, 31 
ans, sans emploi depuis le mois de 
janvier. «C'est complètement décou
rageant. La formation préparatoire 
commence aujourd'hui (hier) mais 
on ne peux pas s'y inscrire», affirme 
M. Boucher. 

Selon Mme Harel, plusieurs des 
problèmes tournent autour des listes 
d'emplois dressées par le fédéral et 
ayant pour but de combler les be
soins dans certains champs d'activi
té. Par exemple, la «liste d'emplois 
en demande constante» est assortie 
de tellement de conditions d'entrée, 
que les programmes de formation ne 
s'adressent finalement qu'aux han
dicapés, aux autochtones, aux fem
mes qui s'orientent dans un métier 
non traditionnel ou aux prestataires 
de l'aide sociale, dit-elle. «Évidem
ment, on répond aux besoins de cer
taines personnes. Mais on oublie la 
majorité». 

Mme Harel est consciente que ses 
concitoyens ont été choyés, dans un 
sens, depuis deux ans par le plan de 
relance de l'Est de Montréal. Par 
exemple, les gouvernements ont 
consenti 27 millions S seulement 
pour la formation des travailleurs. 
De plus, on a obtenu une dérogation 
aux conditions d'entrée â certains 
programmes de formation afin de fa
voriser une plus grande participa
tion des travailleurs sans emploi. «Il 
reste que des tas de gens continuent 
d'être frustrés... En même temps, il 
faut se demander ce que les autres 
régions peuvent éprouver comme 
difficultés durant ce temps», a-t-elle 
souligné. 

Mme Harel a fait part de son ana
lyse du dossier de la formation au 
ministre responsable, M. André 
Bourbeau. «Il est d'accord avec moi. 
Il estime que les programmes fédé
raux sont mal harmonisés et ne ré
pondent pas aux besoins des travail
leurs». Dans rimmédiut, par ail
leurs, Mme Harel souhaite faire 
pression sur Emploi et Immigration 
Canada pour qu'on accorde une dé
rogation aux personnes qui sont 
dans la même situation que MM. 
Boucher et Gagnon. 
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Le nouveau 
patron 
de la SDI 

A part quelques inities du monde des affaires et 
de la haute fonction publique, peu de gens ont 

entendu parler de Gabriel Savard, nouveau prési
dent et directeur general de la Société de développe
ment industriel ( SDI ). Le poste a été occupé, dans le 
passe, par une brochette de personnages prestigieux, 
de Lucien Saulnier â Gérald Tremblay en passant 
par Jean Labonté. À côté d'eux, Gabriel Savard fait 
presque figure d'inconnu. 

Mais cela ne durera pas longtemps; l'homme a 
une vision précise du rôle de la SDI et exprime des 
idées articulées sur le développement de la PMI: qué
bécoise. Il a de bonnes chances de faire parler de lui 
au cours des prochaines années. 

La SDI n'est pas la moindre des sociétés d'Etal 
québécoises. Créée en 1971 dans le but de favoriser 
le développement de l'économie en aidant les petites 
et moyennes entreprises, elle a joué un rôle actif 
dans prés de 11 000 dossiers. Pendant la récession, 
elle a administré le plan Biron, qui a sauvé des cen
taines de petites entreprises de la faillite. Ses engage
ments totalisent près de 4 milliards $, et on estime 
que ses interventions ont débouche sur la création 
de 180000 emplois. 

Coûteuse courro ie 
Tout impressionnants qu'ils soient, ces chiffres 

masquent une réalité. Pendant 15 ans. la SDI n'était 
qu'une gigantesque machine à subventions, monu
mentale courroie de transmission qui coulait la for
tune de 80 millionsS par année aux contribuables. 
C'était l'époque où on croyait (de bonne foi) qu'il 
suffisait de saupoudrer les subventions pour créer de 
l'emploi. 

Mais les temps changent. Il y a quatre ans, la 
SDI a fait un virage à 180 degrés. Finies les subven
tions. Recyclée en société de capital de risque, elle 
fait maintenant dans le prêt participatif. Elle con
sent des prêts aux petites entreprises, au taux du 
marché, mais avec des échéanciers de rembourse
ment avantageux. Ces prêts sont assortis d'options 
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Gabriel Savard 

d'achat d'actions; si l'entreprise connaît le succès, la 
SDI peut devenir actionnaire et partager les fruits de 
sa réussite. C'est sa récompense pour le risque qu'elle 
a pris. En quatre ans, la Société, dont l'actif frise le 
milliard de dollars, est devenue la principale source 
de capital de risque au Québec. L'idee-maitresse de 
la reforme est simple: atteindre l'autofinancement 
tout en continuant d'aider l'entreprise. Ses revenus 
d'intérêts, primes, dividendes, honoraires doivent 
atteindre un niveau suffisant pour financer toutes 
ses interventions. 

Et ça marche: avant la reforme. les contribu
tions du gouvernement québécois représentaient, 
bon an mal an, entre 85 et 90 p. cent des revenus de 
la SDI. Cette proportion est passée, l'an dernier, â 74 
p. cent, et elle devrait encore diminuer cette année. 
D'ici quelques années, la SDI ne coulera plus un cent 
aux contribuables. L'architecte de cette réforme a 
été le président de l'époque. Gérald Tremblay, deve
nu depuis ministre de l'Industrie et du Commerce. Il 
appartient a son successeur, Gabriel Savard. de lui 
donner sa vitesse de croisière. 

Un p ied dans chaque m o n d e 
Le gouvernement pouvait difficilement choisir 

meilleur candidat. À 44 ans, M. Savard a passé dix 
ans de sa carrière dans la Fonction publique, et dix 
autres dans l'entreprise privée. Titulaire d'un bac en 
sociologie et d'une maîtrise en administration des af
faires, il a été conseiller aux Affaires sociales sous 
Claude Castonguay. cadre supérieur â la Régie de 
l'assurance-maladie, directeur général d'un hôpital. 
11 connaît donc les humeurs et les lourdeurs de l'ap
pareil gouvernemental, ce qui n'est pas un avantage 
négligeable quand on préside la SDI. Il s'est ensuite 
spécialise dans la consultation auprès des entrepri
ses, se taillant une excellente réputation d'adminis
trateur ( la Corporation professionnelle des adminis
trateurs agréés vient d'ailleurs de lui décerner son 
prix d'excellence). Cette expérience, sur le terrain, 
lui a donné une parfaite connaissance des problèmes 
et des préoccupations des dirigeants de PME. 

Le nouveau président a le discours enflammé, 
convaincu, persuasif, du missionnaire qui croit â sa 
cause (et pour y croire, il y croit: son passage du 
secteur prive à la SDI s'est traduit par une baisse de 
salaire de 30 p. cent!). Pour lui, l'avenir de la PMI: 
québécoise passe par la concertation. «Les entrepri
ses québécoises ont connu un cheminement énorme 
dans les années 80» . constate-t-il. «Mais c'est peu de 
choses en comparaison des défis qui les attendent 
dans les années 90» . 

Ecoutons-le plutôt : « L'avenir, dit-il, appartient 
â ceux qui ont une vision mondiale des choses, à 
ceux qui pensent libre-échange. Europe 92. II y a de 
moins en moins de place pour les joueurs des ligues 
mineures. Dans ces circonstances, il faut que les 
petites entreprises québécoises se parlent davantage, 
se regroupent, unissent leurs efforts. Dans la même 
veine, il est urgent de raffermir les liens entre les 
différentes institutions financières intéressées à la 
capitalisation de la PME. La SDI, la Caisse de depot, 
le Fonds de solidarité, la Société d'investissement 
Desjardins, les banques, doivent pousser davantage 
dans la même direction. Enf in , nos objectifs de pro
ductivité et de compétitivité ne pourront être at
teints que s'il y a véritable concertation entre syndi
cats, entreprise* el gouvernement ». 

Sous la direction de Gabriel Savard, la SDI ne 
cache pas son intention de jouer un role-moteur 
dans tous ces dossiers. On est bien loin de la grosse 
machine a subventions .. 
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Me Pierre liar salou, fiscalisti 

Martineau Walker 
• V U » ' 

A V I S l ) E N O M I N A T I O N 

Me Roger L. Beaulieu. c.r„ président du Conseil d'admi
nistration de Martineau 11 'atk\ r, annonce at\ •< • plaisir que 
Me Pierre Barsatou, fiscaliste, s est récemment joint à leur 
cabinet de Mont'real'. 

Membn• du Barreau du Queb% 'cet du Barreau det'i hitario. 
M. Barsatou a une vaste experience en matière de litige 
fiscal acquise au sein du contentieux des Affaires fiscales 
du ministère federal de la Justice ou il a oeuvré pendant 
plusieurs années, s occupant principalement de dossiers 
de litige fiscal. 

De plus, il a également oeuvré au sein de la Division des 
conseillers fiscaux du ministère federal des Finances et a 
ce titre a participe a la redaction de lois et règlements en 
matière d'impôts sur le revenu. 

M. Barsatou représentera les intérêts des clients de 
Martineau Walker et de Fasken Martineau Davis en ma
tière fiscale devant les instances provinciales et fédérales. 

Fasken Martineau Davis constitue le plus arand cabinet 
canadien d'etwergure internationale, avec des bureaux a 
Montreal. Quebec, Toronto. Vancouver. Londres et 
Bruxelles. 

Corporation financière 
Imasco 

Avis d e div idende 

Actions privilégiées d e premier rang, 
rachetab les au gre d u por teur ou au gré 
d e la Soc ié té , a d iv idende cumulatif d e 
S2.25. série A. 

Avis et»t d o n n e par les présentes que 
pour la pér iode se terminant le 22 
juillet 1990, un d iv idende trimestriel d e 
SO 5 6 2 5 l'action a é t é déc la ré payable 
le 2 3 juillet 1990 aux act ionnaires inscrits 
à la fe rmeture des bureaux le 2 9 juin 
1990 

Par o rdre du Consei l d'administrat ion 
Rodrick K. MacKinnon 
Secréta i re 
Mont réa l ; C a n a d a , le 2 9 mai 1990. 

Ce t a r i f a l l e r s i m p l e e s t 
a p p l i c a b l e à t o u s les s i è g e s d e la 
c l a s s e é c o n o m i q u e . Il e s t e n 
v i g u e u r j u s q u ' a u 31 a o û t 1 9 9 0 . 
I n t a i r v o u s o f f r e a u s s i s a c l a s s e 
a f f a i r e s à 1 4 9 $ le bil let a l l e r 
s i m p l e ! 
A p p e l e z v o t r e a g e n t d e v o y a g e s 
o u I n t a i r . 
M o n t r e a l : ( 5 1 4 ) 6 3 6 - 3 8 9 0 
E n r e g i o n , s a n s f r a i s : 1 8 0 0 3 6 1 -0200 

S A N S A U C U N E R E S T R I C T I O N 

I N T A I R 
| A U D É P A R T D l Ï S A É R O P O R T S D E D Ô R V A L E T S T - H U B E R T . 1 

INVESTISSEZ DANS UIC DÉPANNEUR 
LA FORMULE EXCLUSIVE DE COUCHE-TARD : C'EST U N R E N D E M E N T SÛR À LONG T E R M E 

R é a l i s e z d e s béné f ices propor t ionne ls à la . 
p e r f o r m a n c e et à l ' invest issement; 

• Bénéf ic iez d e la plus-value d u m a g a s i n -
d é p a n n e u r qui se réal ise a u fil d e s a n s ; 

P o u r r e n s e i g n e m e n t s , c o m m u n i q u e z a v e c : 

A L I M E N T A T I O N COUCHE-TARD I N C . 

Service du R e c r u t e m e n t 

1 6 0 0 , b o u l . S t - M a r t i n E s t 

t o u r B , B u r e a u 2 6 0 

L a v a l ( Q u é b e c ) H 7 G 4 S 7 

T e l . : ( 5 1 4 ) € 6 2 - 3 2 7 2 

o u 1 - 8 0 0 - 3 6 1 - 8 8 9 5 

• D e v e n e z propriétaire du fonds d e c o m m e r c e 
incluant lés é q u i p e m e n t s et la cl ientèle. C O U C H E - T A R D 

V ilk. 

L A F O R M U L E G A G N A N T E 

» 

1. Microprocessor Intel 8 0 3 8 6 SX 
avec\itessed'horlogede I6/8 Mil:. 

2 . RAM de I Mo o u 2 Mo extensible 
à 8 Mo (sur u i r u - mère utilisant des 
modules SIMMS de l Mo). 

3. Conforme ù la norme LIM 4.0 
pour supporter la mémoire supérieure 
à l Mo. 

4. Écraii ;i cristaux liquideslumineux 
Super iwisi réglable détachable, 
640 . \4 îS0 points 

D. Contrôleur vidéo VGA de Ibbits 
;i haute performance intégré ;> In 
carte mère. 

A4800$ C'EST TOUT 
CE QU'ON ATTEND 

D'UN PORTATIF. 
ET POURTANT LES 

CARACTÉRISTIQUES 
DE NOTRE 386 

NE S'ARRÊTENT PAS LÀ. 
0 . I fente d'extension standard pour 
cartes demi-hauteui de s bits. 

/. Prise pour coprocesseui mathé
matique Intel 80 587 SX opérant ù 
loMII:. 

O. Unité de disque dur J e 20 
ou 40 Mo. 

9. l nité de disquette 3.5" de 1.44 Mo. 

K). c h n i r r J e 83 touches avec pavé 
numérique intégré < t 12 touches de 
fonction. 

11. Un point d'a( ces sériel, un 
parallèle et un externe pour moni
teur VGA. 

I 2 . Connecteur pour clavier de 101 
touches ou bloc numérique. 

I 3. Batterie amovible rechargeable 
NiCad.avec l'alimentation continue 
propre 5 IVII. 

14. Signal lumineux pour indiquer 
que b batterie est faible 

I 5. Adapteur AC. 

1(). Poids inférieur à 15 lbs, batterie 
( « miprise. 

1 /. Service sur place pendant un an. 

l b . Garantie de 12 mois ^ur les 
pièces et la main-d'oem re 

19. Li\ raison dans les 

7 jours. 

2 0 . I rais d'expédition 
i « >mpris. 

2 1 . Remboursement 
dans IL-n îO jours sur 
- i m p i e demande. 
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! r il coûte moinscher que la 
plupart d o portant* équipé* dun 

microprocesseur 286 
De plu-, ses innovations com

prennent l'alimentation continue 
qui vous permet J e continuer à 
travailler pendant q u e vous change: 
l,i batterie. 

Et comme r o u s les systJ mes 
Dell. U- )I6 LT comprend !• même 
sen ice personnel que PC Wet k 
qualifie de "fabuleux" et Ut "supé
rieur." u n service H - except ion n < 1 
que les vix derniers sondaues effec
tués aupri & de- gens d*«iffaires nous 
classent premiers pour le service j lu 
clientèh . bien avant IBM.Compaq et 
bien d'autres 

(' oinnie si cela n'était pas MUM 
-ant. U $16 LI est oiiert pour une 

durée limitée avec un extra: une 
batterie supplémentaire gratuite. 

T e qui prouve bien qu'avec le 
>lô ! f de Dell vous ne perdez rien en 
efficacité quand vous quittez le bureau. 
•\U >RV ne larde: pas. Commande; dès 
maintenant, pai téléphone, au: 

1 - 8 0 0 - 3 8 7 - 5 7 5 2 
O H f\n télécopieur, au 4/6*7ô4*4200 
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Écono-flashés 

Paul Goulet 
M. Leo G. Legrove, président et chef 
de la direction de RoyNat Inc., a le 
plaisir d'annoncer la nomination de 
M. Paul Goulet au poste de vice-pré
sident Développement des ressour
ces humaines. M. Goulet était aupa
ravant vice-président Marketing 
pour la Région du Québec. 

La création de ce poste reflète l'im
portance qu'attache RoyNat au dé
veloppement des compétences de 
son personnel. 
Filiale de Montréal Trust, RoyNat 
Inc. est le plus important prêteur 
privé du Canada spécialisé dans le 
financement des petites et moyen
nes entreprises. Il fournit des crédits 
pour les fonds de roulement, l'acqui
sition d'immobilisations, le refinan
cement, l'immobilier et pour la fu
sion et l'achat d'entreprises. 

PRIX LOUIS-PHILIPPE BEAUDOIN1990 

R a y m o n d B l a i n 
Président de Logidec Inc. 

Pour la troisième année consé 
cutive, le Col lège Ahuntsic a décer 
né le prix d'excel lence Louis-Phil ip
p e B e a u d o i n e n c o m m u n i c a t i o n s 
g r a p h i q u e s . Le réc ip ienda i re es t 
M o n s i e u r R a y m o n d B l a i n , p r é s i 
dent- fondateur d e la firme Logidec. 
spécial isée en édition électronique. 

Le prix Louis-Phil ippe B e a u 
doin est décerné annuel lement à un 
ancien étudiant de l'institut des arts 
graphiques pour l 'ensemble d e ses 
réalisations professionnelles dans 
le milieu des industries graphiques 
au Québec . 

Si Logidec a pu se créer une 
niche enviable dans le domaine de 
I édition électronique, c'est princi
palement dû au sens d 'entrepre-
neurship de Raymond Blain qui a su 
greffer autour de lui une équipe de 
spécialistes provenant des secteurs 
informatiques et des arts graphi 
ques . 

La firme Logidec offre un ser
vice diversifié de produits d'édit ion 
électronique et possède d e s a te 
liers à Mont réa l . Québec . Toronto 
et Paris. 
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Des progrès pour la BANQUE LAURENTIENNE 
• Le bénéfice de la Banque Laurentienne du 
Canada a augmenté de 42 p. cent pour attein
dre 8,4 millions S. ou 49 cents par action, au 
deuxième trimestre de 1990. Les mesures de 
rendement ont aussi progresse favorablement 
alors que le rendement sur l'avoir des action
naires s'élève à 13,3 p. cent contre 8,4 p. cent 
en 1989 et 12.6 p. cent au premier trimestre de 
cette année. Le rendement de l'actif du deuxième trimestre se 
chiffre â 0,64 p. cent comparativement à 0,49 p. cent au trimestre 
correspondant de 1989. Le revenu net pour les six premiers mois 
de Tannée s'élève à 17,2 millions $ soit une croissance de 51 p. 
cent par rapport à la même période Tan dernier. Le bénéfice par 
action â 0,97 $, représente une croissance de 80 p. cent sur le 
0,54 $ enregistré en 1989. L'actif total au 30 avril 1990 s'établis
sait à 5,7 milliards $, une croissance de 15 p. cent par rapport au 
5 milliards $ d'il y a un an. Une croissance encore plus marquée 
a été enregistrée au chapitre des prêts, en hausse de 21 p. cent, 
mais a été partiellement compensée par une légère réduction des 
liquidités, reflétant les efforts visant à améliorer la rentabilité de 
l'actif. 

Des pertes pour SHIRMAX 
• Modes Shirmax annonce pour les 
trois mois terminés le 28 avril 1990 
des ventes de 15,5 millions $, con
tre 17,4 millions un an auparavant. 
Les pertes atteignent 6 7 0 0 0 0 $, ou 
7 cents par action, au lieu d'un bé
néfice net de 1,4 million $, ou 14 cents par action un an plus tôt. 
Ces résultats viennent corriger ceux dévoilés vendredi dernier, 
lorsque la compagnie faisait état d'une perte trimestrielle de 
400 000 $. La compagnie a décidé de vendre ses magasins améri
cains, la transaction devant être complétée le 31 juillet prochain. 

ALCAN fa i t une acquisition en Australie 
• Alcan Australia, une filiale à 73 p. cent d'AI-
can, de Montréal, a acheté la Austral Bronze 
Crane Copper, un fabricant de produits d'alu
minium de Sydney. Le montant de la transac
tion n'a pas été dévoilé. Alcan souligne que 
l'acquisition cadre dans sa stratégie de pour
suivre son expansion dans des sentiers connus. 
La compagnie australienne s'attend â une an
née difficile en 1990, mais elle considère que l'achat de la Aus
tral la place en meilleure position pour contrecarrer les effets 
cycliques du marché. 

SECHURA: la perte augmente 
• Pour le trimestre terminé le 31 mars dernier, Sechura a déclaré 
une perte d'exploitation de 3.4 millions $ comparativement â 
une perte de 0,5 millions $ pour la même période l'an dernier. 
Les ventes sont passées de 9.8 millions $ en 1989 à 17,1 mil
lions $. La compagnie a souligné que les chiffres reflètent les 
activités de la division des loisirs qui est affectée par la nature 
saisonnière du secteur des voyages touristiques. Ils incluent aussi 
les bénéfices des divisions de location de vêtements de travail et 
autres produits de textiles et des véhicules et les pertes des divi
sions des améliorations domiciliaires. 

OGIVAR prévoit de fortes ventes 
• Le fabricant d'ordinateurs Ogivar. de Montréal, prévoit des 
ventes de l'ordre de 50 millions $ au terme de l'exercice prenant 
fin le 30 juin prochain, ce qui représente une hausse de 50 p. cent 
par rapport a l'an dernier. Tel qu'annoncé précédemment, Ogi
var a dégage des bénéfices de 1,2 million $ (soit l'équivalent de 
14 cents par action ordinaire) sur des revenus de 36 millions S, 
au cours des neuf premiers mois de l'exercice. 

Les Japonais investissent à l'étranger 
• En un an, les investissements japonais â l'étranger ont progres
sé de 43,6 p. cent, en deux ans ils ont doublé, pour atteindre le 
montant record de 67.54 milliards $ US durant l'année fiscale 
terminée le 31 mars dernier, selon les chiffres du ministère japo
nais des Finances publies hier, ils s'étaient élevés à 47 milliards 
au terme de l'exercice précédent et 53 milliards un an avant. En 
la matière, le rapport est de un a 25 en faveur du lapon puisque 
les investissements étrangers au lapon diminuaient au cours du 
dernier exercice de 12 p. cent â 2,86 milliards $. Plus significatif, 
le total des investissements étrangers cumulés depuis 1951 au 
lapon (15.6 milliards $) représente moins du quart des place
ments nippons effectués hors de l'archipel au cours de la seule 
année fiscale 1989. À cet égard, leur forte progression l'an der
nier reflète essentiellement des rachats d'entreprises et des place
ments immobiliers. Ces investissements nippons se sont dirigés 
l'an dernier à 70 p. cent vers l'Amérique du Nord et l'Europe. 

URCEL BOURCIE fa i t des acquisitions 
• La Maison Urgel Bourgie Limitée vient de 
compléter l'acquisition de deux cimetières et 
d'une résidence funéraire dans la région de 
Montréal. Il s'agit des cimetières Parc du Sou
venir, à Laval et des Jardins commémorât ifs 
Laurentides, a Saint-Hubert, tous deux acquis 
de Memorial Gardens Inc., de Toronto. À cela 
s'ajoute les Salons funéraires [acques Latour 
Ltée, â Saint-Hubert. «Nous poursuivons ainsi le programme 
d'expansion que nous avons amorce en 1988 avec l'acquisition 
du Parc commémoratif de Montréal et de Lépine-Cloutier», a 
expliqué M. Pierre Bourgie, president d'Urgel Bourgie Limitée. 
L'entreprise possède désormais cinq cimetières, trois dans la ré
gion de Montréal et deux dans la région de Québec. Dans ces 
deux régions, elle possède maitenant 74 résidences funéraires. 
Vingt-cinq employés s'ajoutent au personnel d'Urgel Bourgie à 
la suite des récentes acquisitions, ce qui porte le nombre total 
d'employés (temps plein et temps partiel) à 425 personnes. 

L.C. TECHNOLOGIES investit 
• L.G. Technologies, une nouvelle entreprise de sous-traitance 
oeuvrant dans l'industrie de l'électronique et de l'informatique, 
investit 8 4 0 0 0 0 $ dans l'acquisition d'équipements de haute 
technologie. Ce projet en t rainera la création de 40 emplois. La 
Société de développement industriel du Ouébee (S.D.I.) contri
bue à ce projet en accordant un prêt participatif de 2 0 0 0 0 0 $ et 
une exemption de remboursement d'intérêts pouvant atteindre 
4 0 0 0 0 $ dans le cadre de son Programme d'aide à l'investisse
ment. L.G. Technologies offre des solutions ingénieuses en ma
tière de fabrication électronique, entre autres le montage en sur
face de composants. 

Requête de liquidation concernant UNIK 
• Groupe Bocenor annonce que 2554-4326 Ouébee inc., une so
ciété de placements dans l'entreprise québécoise représentant un 
groupe d'employés de Les Industries Unik Ltée et détenant envi
ron 13.6 p. cent du capital- étions de cette dernière a déposé â la 
Cour supérieure du Québec une requête en liquidation des In
dustries Unik Ltee, filiale de Groupe Bocenor BF Inc. ainsi 
qu'une requête pour nomination d'un séquestre provisoire. La 
requête en liquidation est fondée principalement sur la perte de 
confiance dans l'administration de Groupe Bocenor BF Inc. Les 
requêtes doivent être entendues par la Cour, les 18 et 19 juin 
1990. Les procureurs des Industries Unik Ltee sont d'avis que les 
chances de faire rejeter ces procédures sont excellentes. 

Développement touristique du lac Kenogami 
B Les gouvernements du Canada et du Québec consacreront un 
montant de 56 250 $ a la realisation d'un plan de développement 
touristique au lac Kenogami, de sa zone périphérique, incluant 
le secteur Rivière-aux-Sables, Chaque gouvernement injectera 
une somme de 28 125 $. Le lac Kenogami, encore mal connu des 
touristes, constitue un lien naturel entre le Saguenay et le lac 
Saint-lean. Cette etude explorera des avenues afin de développer 
harmonieusement cette région du Quebec en tenant compte, 
d'une part, de son potentiel et de ses particularités, el d'autre 
part, des besoins de la clientele touristique. 
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Les travailleurs américains sont moins productifs Vos assurances^ 
agence I rnncv-Prcss'e 

M ASHINCTON 

S La productivité des employes et ouvriers 
américains a chuté de 2,7 p. cent au premier 
trimestre de cette année ce qui représente la 
plus mauvaise performance trimestrielle de
puis les trois derniers mois de 1981, a annon
ce hier le département du Travail. 

Ces derniers chiffres montrent que les per
formances des travailleurs et employés améri
cains ( h o r s secteur agricole) pendant les trois 
premiers mois de cette année se sont révélées 
nettement plus médiocres qu'initialement es
timées. 

Les chiffres initiaux du département du 
Travail avaient fait ressortir une baisse de un 
p. cent de la productivité au premier trimes
tre. La productivité est définie comme la pro
duction par heure de travail. 

L'économiste Allen Sinai de la firme d'ana
lyse The Boston Co., jugeant décevante la 
forte détérioration de la productivité de l'éco

nomie américaine au premier trimestre, a 
souligné que «le niveau de vie des Américain 
se mesure à ce qu'ils peuvent produire.» 

De plus, le coût unitaire de main-d'oeuvre 
(coût de la main-d'oeuvre par unité produite) 
considéré comme un indicateur clé de l'évolu
tion future des prix, a fait un bond de sept p. 
cent de janvier â mars. Les chiffres initiale
ment publiés avaient fait état d'une hausse de 
seulement 4,9 p. cent. Pour l'ensemble de 
1989, ce coût unitaire avait augmenté de 4,5 
p. cent. 

M. Sinai a estimé «dangereux» l'emballe
ment des coûts unitaires de main-d'oeuvre 
dans la mesure où cela réduisait les marges 
bénéficiaires des entreprises. « Les entreprises 
ne peuvent pas continuer â employer autant 
de personnes â de tels coûts en produisant si 
peu», a ajouté cet économiste. 

Enfin, le coût horaire de main-d'oeuvre, 
considéré comme un bon baromètre d'infla
tion par les coûts, a augmenté de 4.1 p. cent 

en rythme annuel pendant les trois premiers 
mois de l'année contre 5,5 p. cent pour l'en
semble de 1989. 

Point toutefois encourageant dans les der
nières statistiques du département du Travail, 
la productivité du secteur manufacturier a 
augmenté de 4,9 p. cent au premier trimestre 
et le coût unitaire de main-d'oeuvre a baisse 
de 1,3 p. cent. En 1989, le gain de productivi
té avait été de seulement deux p. cent et le 
coût unitaire de main-d'oeuvre avait augmen
té de 2,2 p. cent. 

Depuis 1982. la productivité de l'économie 
américaine ( hors secteur agricole) a augmen
té de 1,8 p. cent par an en moyenne ce qui 
représente une légère amelioration par rap
port aux années 70 ( 1.2 p. cent), mais reste 
encore très inférieur au gain annuel moyen 
de 3,3 p. cent des décennies 50 et 60. En 1989. 
la productivité avait crû de seulement 0,9 p. 
cent, la plus faible performance depuis la der
nière récession de 1981-82. 
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Canadien 
va plus bin 

• La Cour supreme du Canada vient de rendre une decision im
portante sur l'obligation qu'a l'assureur de prendre la defense de 
son assure poursuivi en matière d'assurance de responsabilité. Ce 
jugement du 12 avril 1990 dans l'affaire American Home contre 
Nichols vient établir que l'assureur n'a pas l'obligation de pren
dre le fait et cause de son assure si la poursuite est basée sur la 
fraude et si le contrat d'assurance exclut les conséquences de la 
fraude. 

Le jugement de le 
Cour supreme 

L'affaire instruite par la Cour supreme, en appel d'une deci
sion de la Cour d'appel de l'Ontario, consistait en une poursuite 
de la Banque de Montreal contre des avocats qui l'auraient frau
dée. L'assureur avait refuse de prendre la défense des avocats en 
vertu d'une exclusion a la police d'assurance souscrite par le Bar
reau de l'Ontario pour le compte de ses membres qui prévoyait 
qu'elle ne s'appliquait pas «à un acte ou à une omission m a l h o n 
nête, frauduleux, criminels ou malicieux d'un assure». 

Selon le juge McLaehlin qui a rédige les notes de la cour, 
l'obligtion de défendre est claire et ne donne pas ouverture a la 
règle qui veut que tout ambiguïté dans un contrat d'assurance 
s'interprète contre l'assureur ou, si Ton veut, en faveur du béné
ficiaire. Il écrit que ce devoir s'applique a une poursuite contre 
l'assuré oû Ton allègue un acte ou une omission au sens de la 
police et ou Ton reclame des dommages-intérêts qui sont ou peu
vent être payables en vertu de cette police. Il en conclut que, 
puisque la Banque reclame des dommages-intérêts qui sont fon
des sur la fraude et que des dommages-intérêts ne sont pas paya
bles en vertu de la police. l'obligation de défendre n'entre pas en 
jeu. Ainsi, l'assureur n'a pas a prendre en charge la defense de 
son assure lorsqu'il ressort clairement des actes de procedures 
que la poursuite ne relevé pas de l'assurance. 

Le juge McLaehlin fait aussi valoir deux difficultés d'ordre pra
tique de l'opinion contraire a la sienne: taire supporter par les 
autres assures les frais de reclamations ne relevant pas de l'assu
rance, el la possibilité de conflit d'intérêts pour l'assureur qui a 
avantage à ce que les reclamations soient accueillies pour epar-1 
gner des frais (s'il réussit à renverser les allégations de fraude, il 
est oblige de payer les frais de defenses; s'il n'y parvient pas. la 
fraude est prouvée et. l'exclusion s'appliquant. il est exempte de 
son obligation de défendre) . 

Les avis contraires 
EL2 

En dépit de ce jugement, une foule de questions restent en 
suspens. Pourquoi écarter la disposition du contrat d'assurance 
qui prévoit la défense de l'assure même si les allegations sont 
non fondées, fausses ou frauduleuses? Ou'arrive-t-il en cas de 
poursuite basée sur la fraude et sur d'autres motifs: fait-on une 
repartition des frais entre assureur et assuré? et comment? Suf
fit-il que des allégations de fraude ou de malhonnêteté soient 
contenues dans une action pour permettre a l'assureur de se 
soustraire a son devoir de défendre, dans l'hypothèse où la police 
exclut les consequences de la fraude ou de la malhonnêteté? Ne 
faudrait-il pas plutôt attendre la décision du tribunal sur le fond • 
de l'affaire? C'est-à-dire obliger l'assureur a assumer la defense 
de son client et lui permettre de se faire rembourser les frais 
encourus si les allégations de fraude ou de malhonnêteté sont 
retenues par le tribunal. 

La Cour d'appel du Québec avait justement retenu cette solu
tion dans l'affaire F i l ion contre La Sécurité. Elle avait établi que 
l'assureur a l'obligation de défendre son assure poursuivi pour 
fraude jusqu'à ce que preuve en soit faite. Elle faisait alors refc 
rence à la présomption de bonne foi et au fardeau de prouver 
l'exclusion de fraude qui incombe a l'assureur. Une autre deei- . 
sion récente du 7 avril dernier et qui provient du Nouveau-
Brunswick est au même effet. On y expliquait que les libelles des 
réclamations de tiers qui suggèrent l'application d'une exclusion 
ne peuvent restreindre l'obligation de défendre qui incombre a 
l'assureur si, ultimement, les faits ne supportent par l'exclusion; 
en somme, que les faits doivent primer sur les allégations d'une ; 
demande en justice 

On peut se demander si la decision de la Cour suprême s'appli
que au Ouébee où la Loi des assurances oblige l'assureur de res
ponsabilité «à prendre le fait et cause de toute personne qui a 
droit au benefice de l'assurance el d'assumer sa defense dans tou- '. 
te poursuite intentée contre elle» (les soulignes sont de nous). 
L'assureur de responsabilité a-t-il le devoir de défendre toute 
poursuite, même celle basée sur la fraude? Ce devoir est-il plutôt 
restreint au cas où l'assuré a droit au benefice de l'assurance? 
Ces questions seront posées a la C our supreme a qui les assureurs 
ont demande la permission d'en appeler du jugement dans l'af
faire Til ion. 

Conclusion 

Avant que la decision de la Cour supreme sur cet épineux sujet 
soit connue, certains assureurs avaient trouve une solution pour 
échapper a l'obligation d'ordre public de défendre dans une as
surance de responsabilité: ils émettent plutôt une assurance de 
dommages qui pourvoit, non pas a la defense, mais au rembour
sement des frais de défense de l'assuré poursuivi, tout comme 
s'ils indemnisaient leur assure pour des dommages matériels. On 
peut se demander s'ils ont le droit de le faire et ainsi contourner 
la loi. ou encore s'il leur est nécessaire de le faire après ce juge
ment de la Cour supreme. 

ï l ne faut p lus v ider u n coffre- fort p o u r condu i re 
u n e ber l ine européenne q u i e n a l a solidité. 

La vo i t u re en q u e s u o n est la Peugeot 4 0 5 . Elle est l iv rable a des p r i x 
q u i pou r ra i en t é tonner les pe rsonnes q u i évaluent la qual i té, la durab i l i té cl 
les p e r l o n n a n c e s eu ropéennes en devises a l lemandes o u suédoises 

L t Peugeot 4 0 5 de des ign P in in fa r i na est cons t r u i t e p o u r durer 
le p o i d s de la car rosser ie c o m p r e n d 6 7 % d'acier galvanisé; 
il y a j u s q u a neu f e n d u i L s a n t i c o r r o s i o n protégeant la tô ler ie. 
c'est l u n e des rares vo i tu res a u m o n d e o l f rant la sécur i té et la r ig id i té 

supp lémenta i res d ' u n tabl ier d o u b l e ent re le m o t e u r et les occupan ts . 
elle est p ro tégée par t r o i s garan t ies : g r o u p e mi >topr< ipu lseu i 

5 a n s / 8 0 0 0 0 k m ; ensemb le d e la vo i tu re . 3 ans 0 0 0 0 0 km. per fo ra t ions 
a t t r ibuab les a la rou i l le . 5 ans / sans l im i t e de k i lomét rage. 

N ' i m p o r t e l eque l d e ces t r o i s m o d è l e s peu t être dispt mible 
Peugeot 4 0 5 D L aux n o m b r e u x é léments marquan ts , 
o u la 4 0 5 S en t i è remen t équ ipée et la M i i ô hautes per formances. Prenez 
rendez -vous des m a i n t e n a n t p o u r (aire u n essai rout ier . 

i 

nonnciPEicTion 

i) i: i i;uni;i{s i t a f f a i r e s 

D i s p o n i b l e e n petit n o m b r e . 
Peugeot de Liiv.il 
I MO, boul, Lobollo. Chomcocy 
Laval (514) G81-3380/331 -6554 

Les Automobiles G. Bilodeau Inc. 
2427, Chemin Dunham 
Cowansvillo (514)263-8693 

Valois A Frères Auto Inc. 
125. boul Lemirc Ouest 
Drummondville (819) 478»8148 

Mcmphrc Automobiles Enr. 
649. boul Bourouc 
Ûmorvillo 18191 847-2G00 

Auiomobiles Maestro Inc. 
465 Ave Marconi 
Stc-Foy 1418) 681 -5490 

Peugeot Rive-Sud 
5410. Grande Alloc 
St Hubort (514) 676 -1883 /861 -0266 

D a n s l e s u p e r b e d é c o r d e s 

ÉCURIES Y0UVILLE 
t é m o i n d e 2 0 0 a n s d ' h i s t o i r e 

Grillades 
et fruits de mer 

298. Place d 'Youville. Vieux Montreal 

282-1837 
et S t - S a u v o u r - d e s - M o n t s 

| 
t 

http://Liiv.il
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Des documents d'information sur la TPS déjà périmés 
• Les presses gouvernementales 
doivent tourner à plein régime 
pour suivre le rythme des change
ments apportés à la TPS. 

Un document d'Information de 
2 0 pages t i r é à 1,6 mi l l ion 
d'exemplaires il y a moins de 
trois mois — et dont il subsiste 
encore d'importants stocks au mi* 
nistère des Finances— est ainsi 

devenu soudainement démodé 
jeudi dernier alors que le ministre 
du Revenu, Otto Jelinek, dévoi
lait de nouvelles règles d'applica
tion. 

La b r o c h u r e des t inée a u x 

Ectites entreprises ignore la possi-
ilité qu'elles ont maintenant de 

calculer leurs redevances en fonc
tion d'un taux forfaitaire appli-aué aux ventes. Cette mesure, aux 

ires mêmes du ministre, pour

rait bénéficier à de 600 000 à 
800 000 PME, soit plus de la moi
tié des sociétés intéressées par la 
TPS. 

Le ministère du Revenu mettra 
incessamment sous presses un do
cument de 40 pages pour rempla
cer le premier. Le «guide à l'at
tention des petites entreprises» 
sera envoyé dans un premier 
temps aux quelque 250 000 entre
prises inscrites au centre d'infor

mation, souligne un porte-parole. 
Tous les documents techniques 

ont également pris un coup de 
vieux ces derniers jours avec, 
outre l'introduction de la métho
de de calcul rapide, des précisions 
concernant la formule abrégée 
(pour les détaillants qui vendent 
à la fois des produits taxables et 
détaxés) et la ristourne sur les 
stocks détenus au premier janvier 
prochain. 

«Ceci démontre bien l'improvi
sation dont fait preuve le gouver
nement confronté avec l'impossi
bilité de pouvoir mettre la TPS en 
application aussi tôt que le pre
mier janvier prochain », commen
te M. Pierre Cléroux, économiste 
principal de la Fédération cana
dienne de l'entreprise indépen
dante. 

« L e ministère s'empresse de 
fournir la documentation utile, à 

mesure que les informations de
viennent disponibles», réplique 
M. Paul Giroux, porte-parole aux 
Finances. Soulignant 1 importan
ce des stocks de documents et les 
coûts impliqués, il précise que 
l'on en poursuivra probablement 
la distribution en encartant un 
dépliant traitant spécifiquement 
des méthodes comptables simpli
fiées. 

Le gouvernement du Canada a 
consacré jusqu'à maintenant près 
de 11 millions $ pour la publicisa-
tion de sa nouvelle taxe, dont 3,7 
millions $ pour la campagne d'in
formation à la radio. 

Une histoired!amour 
NTIH 

O A . 

À p a r t i r d e : 

OFFRE D'UN TEMPS LIMITÉ 

en .•i 

1 

SI • 1 À 
AMOS 
Auto Carefla 

BLA1NVILLE 
Honda de BtatovUfe 
BROME OUEST 
Brome Honda 

BROSSARD 
Brossard Honda 

CHAMBLY 
Honda la Seigneurie 

CHÀTEAUGUAY 

(815)732-3375 

(514) 435-1122 

($14)263-1289 

(514)445-7151 

(514)658-6699 

(514) 698-1060 Encore Honda 

OOLIARD-DES-ORMEAUX 
Garage Civic (514)633-5533 

DRUMMONDVILLE 
Ctr Honda Drummond (819) 477-8841 

; S 

G ATI N EAU 

Chrétien Honda (819) 563-4546 

GRANBY 

U s Autos F. Lambert (514)378-9963 

GRENV1LLE 

Gagné Honda (319) 242-0111 

HULL 
Uïtier Auto (HurT) Inc. (819)775-1444 
ILE PERROT 
Rainville Honda (514)453-6416 
JOLIETTE 

Villeneuve Honda (514) 759-8155 

LAFONTAINE 

Automobiles Nord Sud (514) 433-1273 

LASALLE 
Honda de USalle (514)364-1121 

LAVAL 
Sainte-Rose 
Ste-Rose Honda (514)625-1953 

Vlmont 

Honda de Uval (514)384-9444 

LONGUEUIL 

Longueuil Honda (514) 679-4710 

MONT-LAURIER 

Les Autos Beilem (819)623-7341 

MONTREAL 

Honda de Sigi Ltée (514)879-1550 

Carticrvllle 
Laitier Auto (Mtl) Inc. (514) 337-2330 
Pointeaux-Trembles 
Honda Pte-aux-TremNes 645-2791 

i 

I 

LA BANQUE DE NOUVELLE-ECOSSE Avis de mise en paiement de dividendes 
Avis est par les présentes donné qu'un dividende de vingt-cinq cents l'action, portant le numéro 483, a été attribué, pour le trimestre prenant fin le 31 juillet 1990, sur les actions ordinaires de la Banque aux porteurs de ces actions inscrits le 27 juin 1990. Ce dividende sera payable le 27 juillet 1990. 

Avis est également donné qu'un dividende portant le numéro 25 a été déclaré sur les actions privilégiées à taux variable de la Série 1, pour le trimestre prenant fin le 15 juillet 199Ô. Le montant de ce dividende correspond à un quart de 70% du taux de base moyen de la Banque pour la période de trois mois civils prenant fin le 30 juin 1990, le chiffre obtenu étant multiplié par $25. Ce dividende sera payable le 15 juillet 1990 aux porteurs de ces actions inscrits le 30 juin 1990. 
Avis est aussi donné qu'un dividende de $0.439375 l'action, portant le numéro 4, a été attribué, pour le trimestre prenant fin le 31 juillet 1990, aux porteurs d'actions privilégiées à dividende non cumulatif de la Série 3, inscrits aux registres le 27 juin 1990. Ce dividende sera payable le 27 juillet 1990. 
Avis est aussi donné qu'un dividende de $0.5625 l'action, portant le numéro 2, a été attribué, pour le trimestre prenant fin le 31 juillet 1990, aux porteurs d'actions privilégiées à dividende non cumulatif de la Série 4, inscrits aux registres le 27 juin 1990. Ce dividende sera payable le 27 juillet 1990. 
Les porteurs d'actions ordinaires et privilégiées de la Banque peuvent, s'ils le désirent, choisir de recevoir leur dividende, non en espèces, mais sous forme d'actions ordinaires entièrement libérées, conformément aux dispositions du Regime de dividendes et d'achat d'actions de la BNE. 

Par ordre du conseil d'administration, R.R Gerad Vice-président principal et Secrétaire 
Toronto (Ontario) le 29 mai 1990 

NOUS AVONS CHANGE 
LA FORME MAIS PAS 

LA MYSTIQUE 
1991 

SPIDER 

Contrôle d'injection Bosch 
Motronic 
Moteur 2 litres à double 
arbre a cames en tète 

Freins à disque assistés aux 
quatre roues 
Radio de première qualité 
Garantie de 36 mois / 
60 000 km Direction assistée 

Présentation lundi et mardi, 4 et 5 juin chez: 

a i d S y m b o l 
4 0 0 0 , rue Jean-Talon ouest , Montréal Tél.: 7 3 7 - 2 5 3 2 

MONTRÉAL-NORD 
Honda Gabriel 

MONT-ROYAL 
Excel Honda 

OMERVILLE 
Boulevard Honda 

REPENTIGNY 

Ullier Auto (Rept) Inc. (514) 

ROUYN 
L'ami Honda (319) 
SAINTE-AGATHE SUO 
Les Autos P.A. Leblanc (o 19) 
SAINTEUSTACHE 
Hamel Honda (514) 

SAINT-HYACINTHE 
Autos Écon. Casavant (514) 

Tout Prêt T o u t P r è s 
Une suite spacieuse au coût d'une cliambre d'hôtel de luxe, à deux 
pas de la coltine parlementaire. 

PLACE M I N T O 
SUITE HOTEL 

OTTAWA 
433. av. Laurier ouest 

(613) 232-2200 

Ottawa vous ouvre grandes les portes 
de votre suite! Nous l'avons pourvu 

de tous les services et commodités de 
luxe auxquels vous avez droit. Rien de 

moins. Cuisine complète, téléphone 
compatible à votre ordinateur personnel 

et vaste centre de conditionnement physique. 
N'oublions pas les restaurants renommés, les 

chics boutiques à proximité et plus! Tout cela, 
tout prêt...tout près d u coeur des affaires 

dans'la capitale. 

Ontario et Québec 
1-800-267-5101 

Canada et E.-Lî. 
1-800-267-3377 
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Donald Trump ferait face à des difficultés financières 
Agence Frnncc-Prcssc 

WASHINGTON 

• L'homme d'affaires new-yor
kais Donald Trump fait face à de 
sérieuses difficultés financières 
qui pourraient le contraindre à li
quider une partie de ses actifs et à 
adopter un train de vie moins 
flamboyant, rapportait hier le 
Wall Street journal en citant des 
sources bancaires. 

Les problèmes de liquidités de 
M. Trump sont devenus critiques 
et il négocie actuellement de fa
çon très serrée avec ses banques 
créancières qui pourraient le con
traindre à brader une grande par
tie de son empire avant d'accep
ter de lui accorder de nouveaux 
crédi t s , affirme le quotidien 
américain des affaires. 

Selon un responsable d'une des 

banques de M. Trump, cité par le 
Journal et dont l'identité n'a pas 
été dévoilée, l'homme d'affaires 
new-yorkais sera pour le moins 
contraint de restructurer ses af
faires et de changer son style de 
vie personnel. 

« Il devra couper le gras, vendre 
son yacht, les manoirs et l'héli
coptère», a déclaré un des ban
quiers participant à ces négocia
tions. 

Les banques créancières, a-t-il 
poursuivi, vont également faire 
pression sur M. Trump pour qu'il 
cède une partie de ses actifs, res
tructure la direction du groupe et 
adopte un style de gestion quoti
dienne plus frugal. 

M. Trump n'a pas jusqu'à pré
sent manqué un seul paiement 
sur les quelque deux milliards de 
dollars qu'il doit aux banques, 
auxquels s'ajoute un milliard en 
obligations dans le public. 

L ' É D I F I C E C A N A D A S T E A M S H I P L I N E S 

L ' E X C E P T I O N N E L L E 
N O U V E L L E A D R E S S E 

D E V O T R E E N T R E P R I S E 

Complètement 

" reconçu, 

l'édifice CSL 

est aujourd'hui 

l'une des 

adresses de 

prestige les plus 

convoitées 

à Montréal. 

il > i 

Caractéristiques uniques: 
pasbagt's intérieurs, via 
l 'atrium, vers le métro et 
le Centre de commerce 
mondial de Montrea l 
• A deux pas de tous les 
moyens de transport 
• Stationnement intérieur 
• Jusqu'à 20 0 0 0 pi . ca. 
par étage • Système de 
climatisation cuntrôlë par 
ordinateur • Ascenseurs 
électroniques • Systèmes 
d'alarme et de gk leurs 
sophistiqués • Q u a i 

de chargement 
intérieur. 

ni m i 

b f o y i i i i ffijfjfnmnm 

Si vous recherchez 
une image corporative 
raffinée, des bureaux 
localisés au coeur de 
l'activité commercial ! 
et ce. dans un édifice 
synonyme de q u a h u . 
nous vous im itons «j 
t.iire de ce prestigieu) 
édifice, la nouvelle 
adresse de votre 
entreprise 

Pour plus de 
renseignements, 
\euillez prendre ce ntûCt 
a v e c : 

Gelpr im Inc. 
" 5 9 Square V-ctona 
Montréal (Québec» 
H 2 Y 217 

(514) 843 -5318 

L i a i s o n a i r e s 

DETAILLANT AUTORISE 

Panasonic 

Le télécopieur compact Panafax UF-140. 
Haute performance ! 

Haute netteté de reproduction ! 

Seulement 
4 0 1 

n i 
Les spécialistes en 

équipement ce bureau 
cesuis 1927 

PAR JOUR 
Prix minime mais maxi performance. Le 
télécopieur Panafax UF-140. facile à utiliser, débor
de de caractéristiques qui vous seront précieuses: 
rapidité de transmission de vos documents; très 
haute netteté de reproduction; composition 
automatique programmable; reproduction des 
demi-teintes. Pour plus de renseignements au 
sujet du UF-140 et de la gamme complète de 
Panafax. y compris le tout nouveau Fax à papier 
bond, faites affaires avec NTI dès aujourdhui ! 
Demandez Roland Gariépy 

T e l : 8 6 6 - 1 4 9 2 Fax: 8 6 6 - 4 4 2 0 
"00 rue St-Jacques, Montréal (Québec) H3C 1G1 

'Krnjni *urun«- Imntinn ii« H>nn»i> 

Mais poursuit le quotidien, les 
banques créancières craignent 
que le groupe Trump ne soit plus 
en mesure d'honorer toutes ses 
obligations au cours des pro
chains mois alors qu'un grand 
nombre de ses opérations, dont 
son nouveau casino géant Taj Ma
hal â Atlantic City (New jersey) et 

la navette aérienne Washington-
New-York-Boston, engendre des 
revenus jugés trop faibles. 

Le groupe Trump a récemment 
annoncé 4 5 0 licenciements au 
Taj Mahal ainsi que 50 à 100 au
tres dans la Trump Shuttle (na
vette). 

Les créanciers de M. Trump 

CATION 
DESJARDINS, 

Ça ne vous coûte rien d'appeler Location Desjardins: 
nous allons vous démontrer, chiffres à l'appui, que si 
vous louez votre nouvelle voiture à long terme avec 
Location Desjardins, vous pourriez faire une meilleure 
affaire qu'avec l'achat! 

En plus, vous bénéficiez de: 

OutBtC notre grand réseau d'achat; 
l'abonnement gratuit d'un an au CAA-Québec ' : 
nos grosses économies à l'achat de pneus, 
essence et pieces automobiles. 

6 MOIS SUPPLÉMENTAIRES 
GRATUITS 

S I V O U S L O U E Z V O T R E V O I T U R E 
A V A N T LE 2 9 J U I N 1 9 9 0 * ! 

Vous avez droit, à la fin de votre bail, à une période 
additionnelle de 6 mois sans paiement avant de 
procéder à la remise du véhicule ou la finalisation 
du bail. Sujet à approbation du crédit. 
Pour toute automobile ou tout camion léger neuf loue oe 
Location Desjardins icontrat de 48 eu 60 moisi et livre avant 
le 29 juin 1990. 

Location 
Desjardins 
Loca t ion à long t e r m e 

A u t o s - C a m i o n s - É q u i p e m e n t 

APPELEZ... ÇA COÛTE RIEN' 

1800 361-2002 
.Monfréal 738-4246 
^ a v a l • • 383-2457 
B r o s s a r d 445-0011 

m 

sont également rendus nerveux 
par le fait que celui-ci pourrait 
avoir surévalué un grand nombre 
de ses actifs, rapporte également 
le quotidien. 

Plusieurs t enta t ives de M. 
Trump pour refinancer sa dette 
par de nouveaux emprunts ou des 
ventes d'actifs se sont révélées in
fructueuses ou n'ont pas encore 
abouti. 

1 1 1 2 5 % 
Terme variable - 364 
Encaissable après 60 Jours 

sans pénalité 

Dépôt minimum : 5 O0O $ 

ruôt 
Capital 

Tél. : (514) 393-8877 
6 0 0 , boul. René-Lévesque Ouest 

Montréal (Québec) H3B 1N4 

• T a u x sujets à changements sans préavis. 
Inscrite a la Régie de l 'assurancc-dépôts 
du Q u é b e c . 

Opérat ions de change par Nat ional 
C o m m e r c i a l . 

London Life 

G. Lebel, A VA 
La London Life annonce îa 
nomination de G. (Gilles) Lebel 
au poste de Directeur régional de 
Montréal Rosemont, un bureau de 
la Division régionale. M. Lebçl 
est entré au service de la London 
Life comme représentant en 1980 
à Montréal. Il s'est inscrit au 
programme de formation des cadre* 
en 1984 et a été nommé directeur 
au cours de la même année. En 
1^S6. il a accepte un poste de 
direction où il était chargé de la 
formation des représentants. Il est 
retourné à la gestion des services 
extérieurs en 1989. 
Le bureau de Montréal Rosemont 
est situé à 706-7151, rue Jean-
Talon Est, Anjou (Québec). 

.... \ 

«Adieu, 

m o n d e c r u e l . »^ 

«Au revote» 
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Q u i a u m o n d e p o u r r a i t v o u s 

a i d e r s i v o u s v e n i e z à 

m a n q u e r u n i m p o r t a n t 

c o n t r a t d ' e x p o r t a t i o n f a u t e 

d e f i n a n c e m e n t ? 

Vous avez bâti une entreprise qui marche bien. Et vous savez 
en tant qu'homme ou l'en m u * d'affaires. et en tant que( anadien. 
que l'exportation est un secteur vital p o u r le succès f u t u r de 
votre entreprise comme du ( Canada. Vous avez les contacts, mais 
vous savez que vous netes p a s en mesure de financer v< propres 
ventes. Que faites-vous? Manquez-vous cette vente faute de 
financement? Bien sûr que n o n . 

Simplement, vous faites appel à la s< >ciétépour l'expansion 
des exportations (SEE ). L ' a n dernier, plus d e 1 7 0 0 entreprises 
canadiennes se sont prévalues des services de la SEE et ont 
effectué quelque 6 m i l l i a r d s de d o l l a r s de ventes dans p l u s de 
128 pays. Et plus de 8( l'ode ce s< uitien esi allé à de pel ites et 
moyennes ont reprises de tous les ( « u n s du ( 'anada. 

Notre a p p u i se traduit p a r une vaste gamme de services de 
financement, d'assurance et de garanties < >fferteaux exportateurs 
c a n a d i e n s , ainsi que par d e s mécanismes de cnHlit à la d i s p o s i t i o n 
des acheteurs é t r a n g e r s . Et. c o n t r i b u t i o n précieuse, n o u s v o u s 
offrons plus de lô aimées d expérience sur les marchés m o n d i a u x . 

Q u o i que so i t le type d'activités industrielles ou 
commerciales qui est l e vôtre, la SEE. e n t a n t que membre de 
l'équipe d'exportation du ( anada, p e u t vous a i d e r à vendre à 
1 é t r a n g e r . Nous vous enverrons une brochure explicative, ou 
arrangerons une entrevue personnelle. Afin d o n savoir plus sur 
la façon d o n t nous pouvons vous aider, appelez dès aujourd 'hui 
le directeur de comptes de la Société p o u r l'expansion dos 
exportations de vi >tre r é g i o n . 

S o c i é t é p o u r l ' e x p a n s i o n d e s e x p o r t a t i o n s 
E x p o r t D e v e l o p m e n t C o r p o r a t i o n 
'5' --e C .*;-•*:' Cî:JA2 Cânaaa. KIP 5î9 

" . A. M ~ • * . 

t. C1 

Le nouveau Bail préférentiel d'Audi 

5 4 9 
p a r 

m o i s 

A u d i 90 . \l m o i s , a c o m p t e d e 5 0 0 0 S o u 
repris»? é q u i v a l e n t e ( su je t à a p p r o b a t i o n 
d e c r é d i t ) . L e s p r i x p e u v e n t v a r i e r . 
8 5 0 0 0 k m a u t o r i s é s . K i l o m é t r a g e s u p p l é 
m e n t a i r e a u c o û t d e 6 c l e k m . T a x e d e 
v e n t e p r o v i n c i a l e , e n r e g i s t r e m e n t , a s s u 
r a n c e , f r a i s d e p r e p a r a t i o n et d e t r a n s 
p o r t e n sus . L e c o n s t r u c t e u r se r é s e r v e l e 
d r o i t de. r e v i s e r les t e r m e s à t o u t m o 
m e n t . 

( i INDITK >NS ET RESTRH ' I IONS P O U V A I T 
S'APPLIQUER DÉTAILS CHEZ VOTRE 
CONCI SSIONNAIRE AUDI . 

D e s t e r m e s b i e n s é d u i s a n t s ! 

• Bai l de cour te d u r é e (42 mois) . A la f in  
du ba i l , ne vous souciez pas do la  
v a l e u r de rachat . A u d i en prenc ï la  
responsab i l i t é * 4 

• La Car te A u d i , offre l 'ent re t ien gratu i t , 
l 'assurance «coût de remplacement» ' et 
l'assistance rout iè re par l ' i n t e r m é d i a i r e 
d u C A A . Déta i ls chez votre concession
na i re . 

M a i s agissez v i t e , car le P r o g r a m m e de Bail 
p ré fé rent ie l se t e r m i n e le 30 j u i n 1990 . 
V o y e z vot re concessionnaire A u d i p o u r de 
plus amples détai ls . 

\ 
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Automobiles E. Lauzon Inc. 
1 3 8 4 , Bout. Labe l l e 
Blainville 4 3 0 - 1 4 6 0 

Les Automobiles Popular Inc 
5 4 4 1 , rue St-Hubert 
Montréal 2 7 4 - 5 4 7 1 

Automobiles André Rivest Inc. 
8 3 9 , rue Notre-Dame 
Repent igny 5 8 5 - 1 7 0 0 

Les Automobiles Niquet Inc. 
1 9 0 5 , Boul. Sir Wilfrid Laurier, r o u t e 1 1 6 

St -Bruno 6 5 3 - 1 5 5 3 

Antilles Automobiles Inc. 
6 4 9 , Chemin L a r o c q u e 

Valleyfield 3 7 1 - 5 5 6 3 

Auto Strasse Inc. 
8 5 2 5 , Boul. Décar i e 

Ville Mont-Royal 7 3 7 - 7 6 8 6 

\ Audi 
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SALON INTERNATIONAL DE 

'INFORMATIQUE 
BURERU DE MONTRÉAL 

tu 

LE VRAI RENDEZ-VOUS DES GENS D'AFFAIRES 

* Près de 300 exposants * Au coeur même de l'information 
* Les produits les plus récents * Informatique, Bureautique, Logiciels... 

Réservé a u x gens d ' a f f a i r e s et a u x professionnels — 18 ans et p l u s 

Organisé cl produit par: Parrainé par: 
L'Association Canadienne 
de l ' informatique 
Chapitre de Montréal 
'Journée de l ' A C I : 6 juin 1 9 9 0 
Renseignements: i 5 U i 6 6 2 - 1 4 2 0 

Organisation d'expositions 
et de congrès E C M 
Té l . : (514) 288-8811 
Fax: (514)288-9125 

M e r c r e d i — l O h O O à I 8 h 0 0 

J e u d i — ! 0 h 0 0 a 2 0 h 0 0 

V e n d r e d i — 1 2 h 0 0 à I 8 h 0 0 

6-7-8 JUIN 1990 PLACE BONAVENTURE MONTRÉAL, QUÉBEC 

• 

M . 

L A B A N Q U E D E N O U V E L L E - E C O S S E 

R é s u l t a t s d u d e u x i è m e t r i m e s t r e 

0 

Etat consolidé pér iodique des revenus 
( n o n vér i f ié ) 
(en mi l l iers de dol lars) 

pour le 
clos le 

t r imestre 
30 avr i l 

pour le semestre 
* clos le 30 avr i l 

1 9 9 0 1989 1 9 9 0 1939 

R ç y e n u d ' in térê ts 
R e v e n u dt pi èts à l 'exclusion des b a u x $ 1 , 6 5 3 , 4 3 1 $ 1 ,523 ,913 $ 3 , 2 8 0 , 2 7 3 $ 2 , 9 7 6 , 7 0 7 
R e v e n u d u f inancement de b a u x f inanciers 
R e v e n u de valeurs mobi l ières 
R e v e n u de dépôts à d 'autres banques 

4 , 5 4 9 
2 0 7 , 7 2 4 
1 3 6 , 1 3 6 

5 ,388 
197 ,883 
160,406 

8 , 9 9 5 
4 4 6 , 2 7 8 
2 9 2 , 4 7 4 

10,411 
3 9 0 , 5 9 9 
3 2 0 , 9 2 6 

To ta l d u r e v e n u d ' intérêts , d iv idendes compris 2 , 0 0 1 , 8 4 0 1 .892 .590 4 , 0 2 8 , 0 2 0 3 , 6 9 3 . 6 4 3 

F r a i s d ' i n t é r ê t s 
Intérêts sur les dépôts 
Intérêts sur les debentures bancaires 
Intérêts sur les engagements autres q u e des dépôts 

1 , 3 7 3 , 1 8 3 
4 3 , 0 1 2 

1 0 8 , 7 7 9 

1 ,284 ,899 
3 8 , 6 1 9 
74 ,133 

2 , 7 3 8 , 7 7 4 
8 8 , 4 2 9 

2 1 4 , 3 2 5 

2 , 4 3 4 , 4 7 6 
74 ,207 

146,511 

T o t a l des frais d ' intérêts 1 , 5 2 4 , 9 7 4 1 .397.671 3 , 0 6 1 , 5 2 8 2 , 7 0 5 . 1 9 4 

R e v e n u net d ' in térêts 
Provis ion pour pertes sur prêts 

4 7 6 , 8 6 6 
4 7 , 5 0 0 

4 9 4 , 9 1 9 
3 9 . 7 7 9 

9 6 6 , 4 9 2 
8 5 , 0 0 0 

9 9 3 , 4 4 9 
7 9 . 0 0 0 

R e v e n u net d ' intérêts après provis ion pour 
penes sur prêts 

Aut res revenus 
4 2 9 , 3 6 6 
1 9 9 , 2 3 7 

4 5 5 , 1 4 0 
2 0 1 , 8 7 5 

8 8 1 , 4 9 2 
4 1 2 , 5 4 1 

9 1 4 , 4 4 9 
3 9 3 , 6 3 1 

R e v e n u net d ' in térêts et autres revenus 6 2 8 , 6 0 3 6 5 7 , 0 1 5 1 , 2 9 4 , 0 3 3 1 .313 ,130 

F r a i s au t res q u e d ' i n t é r ê t s 
Salaires 
C o n t r i b u t i o n s au régime de retra i te et 

autres prestations au personnel 
Frais de locaux , matér ie l et mobi l ie r , 

amor t issement compris 
Aut res frais 

2 3 1 , 5 2 1 

2 0 , 0 9 1 

8 5 , 3 5 1 
9 4 . 2 8 4 

2 1 9 , 4 3 9 

17 ,701 

7 6 , 7 9 5 
8 2 . 0 7 2 

4 6 8 , 3 8 6 

3 7 , 0 5 0 

1 6 8 , 3 0 2 
1 8 2 , 8 4 0 

4 4 0 , 7 3 6 

3 6 , 7 5 2 

153 ,349 
168.142 

T o t a l des frais autres que d ' intérêts 4 3 1 . 2 4 7 396 ,007 8 5 6 , 5 5 8 8 0 1 , 0 2 9 

R e v e n u net avant provision pour impôts sur le revenu 
Provision pour impôts sur le r e v e n u 

1 9 7 , 3 5 6 
6 2 , 5 0 0 

2 5 1 , 0 0 3 
104 ,000 

4 3 7 , 4 7 5 
1 5 3 , 0 0 0 

512 ,101 
2 0 2 , 0 0 0 

R e v e n u net avant inclusion des part ic ipat ions 
minor i ta i res dans des filiales 

Part ic ipat ions minor i ta i res dans des filiaies 
1 3 4 , 8 5 6 

1 ,715 
157 ,008 

1,875 
2 8 4 , 4 7 5 

3 , 2 6 8 
3 1 0 , 1 0 1 

3 ,907 

R e v e n u net d e la p é r i o d e $ 1 3 3 , 1 4 1 S 155.133 $ 2 8 1 , 2 0 7 S 3 0 6 . 1 9 4 

Div idendes versés sur les actions privi légiées 1 9 , 6 6 1 7,696 $ 3 2 . 6 7 5 $ 14 ,969 

R e v e n u net disponible aux porteurs 
d'act ions ord ina i res 1 1 3 , 4 8 0 S 147 .437 S 2 4 8 , 5 3 2 S 2 9 1 , 2 2 5 

N o m b r e m o v e n d'act ions ord ina i res en c i rculat ion 1 8 9 , 1 9 8 . 4 8 4 1 8 4 . 7 2 9 . 9 8 0 1 8 8 , 4 7 3 . 1 9 6 184 ,209 .961 

R e v e n u net par act ion o rd ina i re 0 . 6 1 S 0 . 8 0 5 1 .32 S 1.58 

Div idendes versés sur les actions ordinaires 4 7 . 2 7 0 S 3 8 . 7 7 9 S 9 4 , 2 0 0 7 7 , 3 4 3 

Div idendes par action ord ina i re 0 . 2 5 S 0.21 5 0 . 5 0 0.42 

E x t r a i t s du bi lan conso l ide 
( n o n vér i f ié ) 
(en mi l l ions de dollars'! A u 30 avr i l 

r 1 9 9 0 1939 

L iquid i tés 7 , 3 8 4 S 7 ,675 
Va leurs mobi l ières 8 . 6 2 4 6 ,914 
Prêts 3 6 , 6 0 7 51 ,951 
Autres éléments d'act i f 1 0 . 7 8 7 9 , 5 3 6 

• 

# T o t a l de l ' a c t i f $ 8 3 , 4 0 2 s 7 6 , 0 7 6 

if Dépôts payables à vue 3 . 8 1 1 ç 
V 

3 ,757 
Dépôts payables à préavis 1 7 , 2 4 3 15 ,755 
Dépôts payables a terme fixe 4 0 . 7 8 1 3 8 . 9 4 2 

T o t a l des dépôts 6 1 , 8 3 3 5 3 . 4 5 4 
Aut res engagements 1 5 , 9 9 1 12 ,555 
D e b e n t u r e s subordonnées 1 ,745 1,659 

• —- C a p i t a l — actions privilégiées 7 5 0 3 5 0 
«CI — actions ord ina i res 3 , 0 8 1 3 , 0 5 8 
( 

Total d u passif et d u capital $ 8 3 , 4 0 2 t 7 6 . 0 7 6 

I— NOTE 1 
Les états financiers consolidés périodiques ont été établis 
conformément aux exigences de la Loi sur les banques. Ces 
états présentent la situation de l'actif et du passif, ainsi que 
le* résultats d'exploitation de la Banque et de ses filiales. Les 
participations dans les sociétés affiliées ont été comptabilisées 
j la valeur de consolidation. 

N o t e 2 : 
Au 30 avril 1990, ie nombre d'actions ordinaires émise • ait 
de 190.931,637 (30 avril 1989 : 183.674,428). 1 r s chiffres par 
action ont été calculés d'après la moyenne journalière du 
nombre d'actions ordinaires entièrement libérée 

Direction générale : Scotia Plaza, 44 King Street West, Toronto, Canada M5H 1H1. 
1,298 bureaux au Canada, aux îles Bahamas, aux Antilles, a Athènes, Atlanta. Bangkok, Beijing. 

Bel ire, Bombay. Bo-ton, Buenos Aires. Caracas, Chicago, Cleveland. Dublin, Edimbourg, 
Francfort, Guyana, Honvj Kong, Houston, Kuala Lumpur. Le Caire, Le Pirée, Londres, Mani 

Mexico, N'\«. York, Panama. Paris, Portland. Rio de Janeiro, San Francisco. 
v- oui, Singapour, Sydney, T'ai-pei, ThcssaloniqL \ Tokyo. 

Pas de crise de l'énergie en vue 
en Nouvelle-Angleterre mais... 
M I C H E L V A N D E W A L L E 
de la Presse Canadienne 

• En matière énergétique, les 
trois prochaines années seront re
lativement peu houleuses dans le 
nord-est des États-Unis mais plu
sieurs indices laissent cro ire 
qu'une crise pourrait bien surve
nir dans la seconde moitié de la 
décennie. 

Cette prédiction fut faite hier à 
Montréal par le directeur général 
de l'Encrgy and Environnemen
tal Policy Center de l'Université 
Harvard, Henry Lee, à l'occasion 
de la Conférence sur la planifica
tion de l'énergie électrique pour 
les années 1990 qui réunit une 
centaine d'experts canadiens et 
américains. 

Selon l'universitaire américain, 
la Nouvelle-Angleterre sera au 
cours des trois prochaines années 
dans une situation de surplus re
latif en matière d'énergie électri
que. Il croit cependant que les 
pressions environnementales, la 
hausse probable des prix pétro
liers, la résistance accrue des ci
toyens devant la construction de 
nouvelles lignes de transmission 
risquent de provoquer une crise à 
compter du milieu des années 
1990. «Nous pouvons considérer 
ces trois prochaines années com
me une période tranquille pour 
aller à la plage ou utiliser cette 
«fenêtre» pour préparer des solu
tions pour l'avenir.» 

M. Lee signale que la plupart 
des états de la Nouvelle-Angleter
re vivront au cours des prochai
nes années une période de sur
plus en matière d'électricité. Des 
centrales entreront en produc
tion et à cause de la récession, la 
croissance de la demande sera 

A i r C a n a d a : l e s 

m é c a n i c i e n s 

v o t e n t e n 

f a v e u r d e 

la g r è v e 

• Les représentants des 9 0 0 0 
membres de l'Association inter
nationale des mécaniciens em
ployés par Air Canada rencon
traient hier à Ottawa les repré
sentants du ministère du Travail 
du gouvernement fédéral et ceux 
de leur employeur à la suite de 
leur demande de conciliation. 

Dans une proportion de 84 p. 
cent, les syndiqués qui assurent 
l'entretien des avions d'Air Cana
da avaient précédemment vote en 
faveur d'un mouvement de grève, 
sans qu'aucune date n'ait été 
fixée pour la mise en pratique 
d'une telle opération. 

Le vote de grève a été pris à tra
vers le pays à la suite de la ruptu
re des négociations survenue le 
17 mai dernier. Le contrat collec
tif actuel expire le 24 juin. Le né
gociateur syndical, Ron Fontaine, 
a indiqué que les employés récla
ment des augmentation de huit 
pour cent et de cinq pour cent, 
accompagnées d'une indexation 
au coût de la vie destinée à les 
protéger contre les effets de la 
taxe sur les produits et services 
qui entrera en vigueur l'an pro
chain. 

Les employés membres de l'As
sociation internationale des ma
chinistes gagnent en moyenne 
16 S de l'heure. La ligne aérienne 
— dont le gouvernement fédéral 
a vendu les actions à des investi-
seurs privés au cours des deux-
dernières années— voudrait ins
tituer une double échelle de salai
res selon laquelle les nouveaux 
emploiyés seraient payés moins 
que les anciens. 

D'autre part, la compagnbic re
fuse de négocier les demandes 
syndicales sur l'indexation des 
fonds de pension, sur l'augmenta
tion du coût de la vie, et sur la 
sous-traitance. 

Air Canada voudrait se débar
rasser de ses activités de restaura
tion, supprimant ainsir 480 em
plois en majorité des femmes qui 
ne pourraient être recyclées ail
leurs dans l'entreprise. 

O o 

plutôt faible. Selon lui, cela aura 
pour effet de rendre beaucoup 
plus difficile politiquement la jus
tification de nouvelles centrales 
ou lignes de transmission en vue 
des années ultérieures. 

P r o b l è m e s po l i t iques 

«Nous ne faisons pas face à des 
problèmes d'ingénierie ou d'éco
nomie mais plutôt à des problè
mes politiques.» Selon lui, les 
pressions environnementales 
commenceront à peser lourd sur 
les projets de centrales^ électri
ques. Les citoyens perçoivent de 
plus en plus mal la construction 
des nouvelles lignes de transport, 
qu'ils perçoivent comme étant 
utiles à d'autres qu'eux, tandis 
que le « Clean Air Act» aux États-
Unis ainsi que les mesures desti
nées à réduire l'effet de serre 
viendront compromettre les pro
jets de centrales au charbon, la 
principale ressource américaine. 

En parallèle, il prévoit que les 
prix du pétrole iront en s'accrois-
sant, les réserves actuelles qui 
maintiennent bas les prix étant 
progressivement effacés par la de
mande accrue des prochaines an
nées. 

Par ailleurs, un haut responsa
ble du Département de l'Énergie, 
à Washington, Robert Eynon, es
timait qu'en l'an 2010, environ 
17 p. cent de l'électricité consom
mée en Nouvelle-Angleterre pro
viendra du Canada. Exprimé en 
milliards de mégawatts, cela si
gnifie que l'on passerait du ni
veau actuel d'exportation de 5 

milliards de mgw à 24,9 milliards 
dans 20 ans. Il prévoit que la de
mande d'électricité augmenterait 
d'environ 2,6 j>. cent d'ici l'an 
2000 pour diminuer un peu au 
début du prochain siècle autour 
de 2,3 p. cent. 

M. Eynon croit lui aussi que le 
prix du baril de pétrole augmen
tera de 18 $ actuellement à envi
ron 3 7 $ en 2010. 

E n v i r o n n e m e n t 
À cette Conférence, bien da

vantage que les statistiques sur la 
croissance de la demande, c'est la 
question environnementale qui 
était souvent au centre des analy
ses de ces experts chargés de pla
nifier l'avenir et de prévoir les 
difficultés. Le vice-président exé
cutif aux Marchés externes chez 
Hydro-Québec, Jacques Guèvre-
mont, reconnaissait d'ailleurs 
que «l'environnement est une 
contrainte au développement du 
commerce de l'électricité». 

Évoquant les exportations aux 
États-Unis, M. Guèvrcmont a rap
pelé que l ' accord de l ibre-
échange signé en 1988 avec les 
Américains uvait entre autre pour 
objectif de favoriser le commerce 
de l'énergie. Or, signale-t-il, cet 
objectif a bien du mal à se concré
tiser. Il a rappelé qu'un contrat de 
vente à l'État du Maine a été blo
qué par un organisme gouverne
mental d'un état américain. Et il 
reprenait à son compte une ré
cente allocution du ministre fédé
ral de l'Énergie, )ake Epp, qui se 
demandait si la réglementation 
sur l'environnement n'allait pas 
devenir dans les années 90 une 
barrière non tarifaire. 

O f f i c e n a t i o n a l d e l ' é n e r g i e 
Avis d'audience publique et d'examen en matière d'environnement 

Demandes de licences d'exportation de gaz 
présentées par Husky Oil Operations Ltd. 

et Mobil Oil Canada, Ltd. 
A . A U D I E N C E P U B L I Q U E 
L'Office national de l 'énergie («l'Office») t iendra une audience publique 
pour l 'examen d'une d e m a n d e , présentée par Husky Oil Operat ions Ltd. , 
visant une nouvelle licence d'exportation d e gaz conformément à l'arti
cle 117 d e la Loi sur l'Office national de l 'énergie («la Loi»). 

L'Office a également reçu d e Mobil Oil C a n a d a . Ltd. une d e m a n d e aux 
te rmes de l'article 117 da tée du 20 décembre 1989 , dans sa version 
modif iée e n date du 22 mars 1990, visant diverses licences autorisant 
des exportat ions de gaz naturel à partir d 'un point situé prés d e Hunting
don, en Colombie-Britannique, en vue d e sa vente à C a s c a d e Natural 
G a s Corporat ion, à IGI Resources, Inc. et à Washington Natural G a s 
Company . L'Office a décidé d intégrer cette demande a l 'audience tenue 
aux termes d e l 'ordonnance d'audience O H - 3 - 9 0 , dans sa version ré 
cemment modif iée par l 'ordonnance A O - 1 - G H - 3 - 9 0 . 

L 'audience se tiendra à Ot tawa , en Ontar io, à l'Office national d e l'éner-
qie. au 4 7 3 d e la rue Albert, dans la salle d'audience du 9 e étage , à 8 h 
o 0 (heure locale) le mardi 21 juillet 1990 . 

L 'audience sera publique et se tiendra pour obtenir la preuve et les 
opinions des parties intéressées sur les demandes . Au cours d e l'au
dience. l'Office se servira d e la tmôthode d'intervention en fonction des 
plaintes» mise en oeuvre dans ses Motifs de décision relatifs à un 
e x a m e n d e s m é t h o d e s de calcul des excédents de gaz naturel de 
juillet 1987 . Ce t te méthode permet aux utilisateurs canadiens d e g a z 
naturel d e s 'opposer à un projet d'exportat ion s'ils n e peuvent obtenir 
des approvisionnements additionnels en g a z . par contrat , selon les 
mondali tés similaires à celles contenues dans la proposition d 'exporta
tion, notamment en ce qui a trait au prix. 

Toute personne qui désire intervenir doit déposer une intervention écrite 
auprès de la Secrétaire d e l'Office et en signifier une copie aux d e m a n 
deurs aux adresses suivantes: 

HUSKY O I L O P É R A T I O N S L T D . 
B.VV. Watson 
Analyste supérieur des marchés 
Husky Oil Operations Ltd. 
707 . 8e avenue s.-o. 
C P . 6 5 2 5 . Succursale D 
Calgary (Alberta) T 2 P 2 K 7 
Té l è D h o n e : (403) 2 9 8 - 6 9 7 5 
Télécopieur: (403) 2 9 8 - 6 0 9 3 

et 
Judith A. Snider 
C o d e Hunter 
7 3 6 , 6 e avenue s . - G . 
Pièce 1900, 
Calgary (Alberta) T 2 P 3 W 1 
Telephone: (403) 2 9 8 - 1 0 0 0 
Télécopieur: (403) 2 6 3 - 9 1 8 3 

M O B I L O IL C A N A D A L T D 
W.L . Oostenbrink 
Directeur, Réglementat ion 
Service du g a z naturel 
Mobil Oïl C a n a d a 
3 3 0 . 5 e avenue s.-o. 
Calgary (Alberta) T 2 P ÛL4 
Té léphone: (403) 2 6 0 - 7 5 4 2 
Télécopieur: (403) 2 6 0 - 7 3 6 9 

C h a q u e demandeur fournira une copie de sa d e m a n a e à chaque interve
nant. 
Les interventions écrites doivent être reçues au plus tard ie 5 juin 199Û. 
La Secretaire publiera ensuite une liste des intervenants. 
Toute personne qui souhaite seulement commenter la d e m a n d e doit 
envoyer une lettre de commentai res à la Secrétaire d e l'Office et en faire 
parvenir une copie a chaque demandeur aux adresses susment ionnées 
au plus tard le 6 juillet 1990 . 

O n peut obtenir des renseignements, e n anglais et en français, sur la 
procédure de cette audience (ordonnance d'audience G H - 3 - 9 0 , dans sa 
version modif iée par l 'ordonnance AO-1 -GH-3 -90 ) ou l 'ébauche révisée 
des R é g i e s d e prat ique e t d e procédure d e TONE régissant toutes les 
audiences e n écrivant à la Secretaire d e l'Office ou en téléphonant au 
Bureau d e soutien de la réglementation d e l'Office au (618) 9 9 8 - 7 2 0 4 . 

B. E X A M E N E N M A T I È R E D ' E N V I R O N N E M E N T 
Conformément au Décre t sur les l ignes directr ices visant le processus 
d 'éva luat ion et d ' e x a m e n e n mat ière d 'envi ronnement , I Office effec
tuera un e x a m e n , en matière d environnement, des projets d'exportation 
d e gaz naturei de Husky Oil Operations Ltd. et Mobil Oil Canada . Ltd. 
L 'examen se fera par voie de mémoires . Les parties désireuses d e 
participer à l 'examen environnemental doivent en informer l'Office par 
écrit au plus tard le 5 juin 1990 . 

Mar ie Tobin 
Secréta i re 
Of f ice nat ional d e l 'énergie 
4 7 3 , rue Albert 
Ot tawa (Ontar io) K1A 0 E 5 
Té lex : 0 5 3 3 7 9 1 
Té lécopieur : ( 613 ) 9 9 0 - 7 9 0 0 

C A N A D A 

f f PROPOSITIONS DAFFAIRES... 
705 HYPOTHEQUES 

A 1ERE et 2e, bcionce de -/ente, 
noter e Lobcrge 7:9-4334  

Al P R E T S U R H Y P O T H E Q U E 
1 ere, 2e, bcionce oe vente. 353-

9154 
ARGENT, le & 2e h>p., I U S O J ' Û 
8 5 % . Résidentiel, commerciez 
Industriel. S.N.C.H. enr. 987-199 j 
H Y P O T H E Q U E S (Ire, 2e, bcionce 
Oe vente). Notoire Rivet 339-8484 

PLACEMENTS SEVILLE INC 
(Etablie 1975). Ire, 2e hvp. rési
dentielle, commercloie. 672-S452. 

710 OCCASIONS 
D'AFFAIRES 

ACHETONS surplus foillite, ofc-n-
oc* d'cittoires de tout Qenre, etc. 
699-0498 • 1.429-2333 • 
fo»- '-2:5-0035 
ATTENTION! impossible oe de\e-
nlr riche en trovolilont o so'.olre, 
de venez votre propre patron et 
triple •• votre revenu actuel même 
à temps portlel. 687-8521. 

74A OCCASIONS 
/ IU D'AFFAIRES 

• M A OCCASIONS 
# I V D'AFFAIRES 

ACHETERAIS clientèle, tenue de 
livres, impôt, comptabilité. 335-0446 

CLUB DE REVUES MODERNES 
est en îroin dogroodir ses opé
rerions o Montreal. Notre contrat 
Inclut les publications de Mocieon 
Hunter, tro.xolse et onotolse. 
Opportunité dans la vente directe 
ou le telemarketing poor Candida-
rte) quaUfléfe). Appelez E . Bowen 

161-6584 

MACHINES DISTRIBUTRICES 
De premiere quolité et très ren
table à vendre. Pour int 745-9305. 

TELEX / FAX 
SERVICE ECONOMIQUE 
TELEPUBLIC 661-2841 

ACHETERAIS clientèle, tenue de 
livres, impôt, comptabilité. 335-0446 

CLUB DE REVUES MODERNES 
est en îroin dogroodir ses opé
rerions o Montreal. Notre contrat 
Inclut les publications de Mocieon 
Hunter, tro.xolse et onotolse. 
Opportunité dans la vente directe 
ou le telemarketing poor Candida-
rte) quaUfléfe). Appelez E . Bowen 

161-6584 
TERRAIN bord de ploge, Rèpubti-
aue Dominicaine, Ideal contrac
teur, 5.50 S US pl cor. 322O703. COMMERCE pieces d'autos, ctfal-

res 1 500 000 S • à Mtt. 984-4188 

TERRAIN bord de ploge, Rèpubti-
aue Dominicaine, Ideal contrac
teur, 5.50 S US pl cor. 322O703. 

EAU DU LAC MEECH. 
Nous ne fournissons pas a la 
demande, cherchons ogerrrs ou 
dlsh ibuteurs. Uroent! 
514-495-9083 Ou 514-272-1670 

TERRAIN bord de ploge, Rèpubti-
aue Dominicaine, Ideal contrac
teur, 5.50 S US pl cor. 322O703. 

EAU DU LAC MEECH. 
Nous ne fournissons pas a la 
demande, cherchons ogerrrs ou 
dlsh ibuteurs. Uroent! 
514-495-9083 Ou 514-272-1670 

141 ASSOCIÉS 
/ I t DEMANDES 

FAST FOOD* Intéresse a dévelop
per desAfranchises orcfrtoble*.? 
notre RÔTISSOIRE AUTOMATI
QUE de Brochettes, vous offre une 
rore oppor*mte. 337-0477. 

C A S I N O 

Recherche partenaire flnocler, 
parontle proposée. Profit l imite 
selon mise de fonds. 935-2558 PROPRiETES a vendre, reprise de" 

finance, 381-9154. 

C A S I N O 

Recherche partenaire flnocler, 
parontle proposée. Profit l imite 
selon mise de fonds. 935-2558 

REPONSES 72h: prêts personnels, 
commerciaux pour partir en af
foles. Prêts sur hvpctneoue, 1er, 
2e a «5'». SFRA 77Û-7232. 

FINANCIER oerronde. ropîto» re-
aul i 1 000 ooo s us (projet 
touristique). 322-1708. 

717 SERVICES 
SPECIALISES 

I N C O R P O R A T I O N , taux t r è s com-
pettttfS. R. Mo 'O 337-5176, 

REPRESENTATION EN ASIE 
Homme d'atfoires voyogeont sou
vent en Asie, Japon, HoooKong, 
Singapour, pourrait représenter 
votre composée. Bonnes condi
tions. La Presse ret. 02S3O, CP. 
6041 Suce. A, Montrée! H3C 363. 

ARGENT DEMANDE 

BESOIN orgent 1ère 2e h-,p. sur 
propriétés notoire 729-4334. 
2 0 \ et plus sur hypothèque. 
Oedlbec 388-9154. 

725 TENUE DE LIVRES, 
DECLARATIONS 

D'IMPÔT 

A 1 C O M P T A B I L I T É , tenue de 
livres de quoirte, 669-9556 

TENUE DE LIVRES, 
DECLARATIONS 

D'IMPÔT 

COMPETENCE pour cCrfïtptooWte, 
odmrnistrcrîcn, états flncrvctoi, 
Impots et Incorporation, 668-63:2. 

Les gens d'affaires 
avisés font confiance 

à la rubrique des 
PROPOSITIONS 

D'AFFAIRES 
de L A P R E S S E 

p o u r obtenir tel MfiUBftS RÉSULTATS. 
2 8 5 - 7 1 1 T 

INïïRUttAIN SANS FUIS 
1 - 8 0 0 - 3 6 1 - 5 0 1 3 

ANNONCES BKADftSS 
2 8 5 - 7 0 0 0 
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LA BOURSE EN BREF 
MONTRÉAL 

Volume: 
Lundi 
Vendredi 

Faits saillants: 
Lundi 

5 586 000 
6 708 000 

Vendredi 
Actions trans. 389 425 
Gains 101 157 
Pertes 143 135 
Inchangées 145 133 
Hauts 90 3 7 
Bas 90 19 15 

TORONTO 

Volume: 
Lundi 
Vendredi 

Faits saillants: 
Lundi 

Actions trans. 
Gains 

27 524 000 
28 050 000 

Pertes 
Inchangées 
Hauts 90 
Bas 90 

887 
266 
323 
298 
15 
34 

Vendredi 
854 
328 
244 
282 
25 
19 

Valeurs les plus actives Valeurs les plus actives 
V o l u m e V a l e u r s F e r m . Var. V o l u m e V a l e u r s F e r m . Var. 
623526 Bq NaL du Cda 9.50 +0,13 6 759 008 Nova Corp. M f% 
433 180 Domtarlnc. 13,00 i0.25 811 600 Horsham Corp. 9Vi t% 
378610 No,'a Co Alberta 9,25 -0,63 717884 Varity Corp. 3,90 1,05 
305858 Bq Royale du Ma 23,88 t0,13 653 713 Alcan m <•% 

301 155 Bq Tor-Dominion 18.0-3 stab. 612102 Royal Bank m stab. 
Juniors / Mines et pétroles Mines et pétroles 
V o l u m e e n l c e n t s F e r m . Var. V o l u m e e n c e n t s F e r m . Var. 

64 400 MazarinExpl. .62 -,03 771 750 Ateba Mines ,15 -.03 
57 733 VSMEipl. 1.20 -,09 421 455 Placer Dome 17V» -V, 
492S8 Golden Day .035 stab. 275800 Cambior 12% -Vi 
47500 FreewestRes. 2.21 -.19 243 000 Roxmar* .07 i.01 
43 000 Val d'Or .10 -,01 223 311 MetallMininq m - 3 1 

OPTIONS TRANS-CANADA (transigées) 
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20 
35 
50 
65 
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10 
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100 
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4 
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Opt Vol 
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10 
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5 
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3 
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10 
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15 40 40 
35 60 60 
20 45 20 

200 225 225 
5 30 S 
1 25 1 

165 190 165 
35 60 60 
120 145 120 
75 100 75 

120 145 145 
35 60 35 
C$21 OptVol 
75 93 55 25 60 
C$11St OptVol 159 
15 30 25 30 292 

155 165 155 
250 265 260 
103 120 110 
75 100 80 
55 70 60 

135 145 140 
60 100 80 

C $ 2 7c OptVol 

10 243 
73 856 
17 392 
10 10 
5 242 

10 624 
12 546 

14 14 
5 8 
5 75 

15 
25 

4 36 
13 30 
8 54 

13 142 
6 100 

10 30 
5 55 

86 1249 
6 290 

C$34* OptVol 1 1 1 
175 195 110 10 15 

$6':$7*$6 
460 475 350 
255 275 230 
135 155 240 

$5*$6 J$5 : 
30 50 50 

385 410 310 
95 115 160 20 119 

245 265 190 40 40 
185 205 255 
360 380 295 
210 230 275 

Nova AltaCorp C St « OptVol 10207 
AG $7 220 215 205 61 4945 

130 135 125 1269 11494 
10 15 15 10 3466 
50 60 50 6270 10308 
10 15 10 42 370 

210 225 210 20 262 
140 145 145 »3 1461 
20 30 20 30 177 
M w 7 < 7 7 7 1660 
40 60 65 "20 190 ISO . 175 150 

103 170 10O 
40 65 40 
45 55 40 
C $11'» OptVol 
75 100 105 10 20 
C$17* OptVol 4SI 
35 55 50 40 761 

1 20 10 
5 215 240 235 

15 3 
415 440 435 

P $6 $4*$6'4 
145 160 150 200 . 729 
125 140 130 230 776 
160 185 180 15 153 
65 90 65 14 374 
10 70 15 19 634 

100 125 110 35 95 
215 240 200 5 88 
140 165 145 S 75 
135 210 210 9 92 
130 155 140 16 147 

19 

HcrîternTd 
JN$32 2 
JY$27 2 

$30 
$ 3 T : 
$35 P 

OC $30 
$30 P 

$ 3 2 : 
S52 ; P 
$35 
$35 F 

JA>35 
$35 

S p 

$9 
$10 

NV$7 
$8 
$5 P 
$9 
$9 P 

FB$3 
$9 
$9 P 
510 

PewsusGctt 
AG$13 

Placer Dome 
JN $13 P 

$20 
$20 P 
$72 
$22 P 
$24 

s p $ i e 

$18 
$19 
$20 
$25 

DC $17 
$16 
$16 
$19 

10 110 
49 244 
30 30 
76 106 

10 964 
19 184 
3D 760 

2 60 
? 

P 
P 

$20 
Po*erCorpCda C $15*i OptVol 

1 

63 
973 

5 $7 è$7>aS7* 
5 

$5 6J5--SSH 
10 
15 
15 
15 

143 '45 133 
5 30 25 

75 45 
150 205 

1 K 
15 40 

330 35b 35-0 
40 45 

2o0 285 260 
70 85 , 

205 210 
«5 100 

165 170 135 197 1321 
150 155 160 51 168 
105 110 95 
2M 225 
60 85 55 

290 315 
$5 :$6 $6 
450 $5 » 480 
45 70 

415 440 415 
65 90 

345 370 340 
85 100 

280 305 
125 130 
225 240 230 
C 440 OptVol 6 
45 65 45 6 240 
C $ 1 1 ' 4 OptVol 10 
40 55 40 10 127 

6 27 
2 25 

15 80 
1 35 

14 96 
7 214 

64 2430 
36 183 
15 165 
5 21 
1 3 
6 120 
4 83 

7? 368 
64 : ; : 
73 120 
7 4 531 
77 780 

48 1274 
E :. 
6 168 
1 22 
2 7 
1 16 

33 145 
3 11 

39 195 
6 25 
9 60 

27 138 
45 268 
15 369 

C 350 OptVol 
35 50 40 
CS38** OptVol 

5 
IS 
10 

10 60 65 90 70 
C $ 3 5 OptVol 5 

175 190 120 5 861 
C $9 ' : OptVol 215 
15 35 35 10 140 

10 10 20 353 
83 105 «0 110 335 
95 120 100 75 67 
C $11» OptVol 158 

"00 775 200 72 60 
120 135 l'.O 
55 70 55 
40 55 55 
15 30 15 
95 120 95 

5 20 5 
175 200 225 

1 25 1 
275 300 275 

10 25 10 
145 170 170 29 135 
85 100 85 3 113 
40 55 40 1 

105 130 105 2 
25 40 30 9 

185 210 200 4 
40 55 50 24 20 
C $ 1 9 ' - ; OptVol 60 

235 240 225 50 500 
40 65 50 10 100 

35 166 
5 47 
8 7 5 

3 20 
/ 26 

12 99 
10 80 

7 45 
5 12 
» 10 

I : 

10 
26 
26 

AG $15 60 85 65 19 147 
PWACorp C$10* OptVol 2 

OCilO P 25 45 45 2 2 
Rarwr02CdJ C $7* OptVol 41 

JY $8 10 20 15 20 1625 
OC$S 30 35 30 8 581 
JAS8 45 55 45 20 41 

Renaissance C $14'» OptVol 70 
SP $14 ; 110 125 115 20 524 

RogersComm-B C Slfl OptVol 34 
JY$11H P 325 375 375 14 21 

9-3 115 100 20 80 
C $23-» OptVol 614 

195 220 155 30 215 
65 105 95 4 412 
160 180 160 7 685 
85 105 85 387 390 
50 75 95 2 76 

415 440 415 120 582 
•00 330 260 10 1736 
160 185 125 26 7-83 
110 135 150 20 35 
160 190 180 3 26 
C SU» OptVol I9é 

115 140 115 45 lt2 
70 45 45 

JA$3 P 
Royal Dk Cda 

JN $22 
$23 

JY$22 ; 
$73 i 
s;j-4 P 

OC $20 
s.; 
$74 
$74 P 

JA $74 
Sask O'iGas 

AG $13 
$13 P 
114 
$14 P 
$15 
$16 

N V V ; 

$14 
$16 

Seagram Ce. 
JNS1W 

$::: 
JY$1C0 P 

$105 
Shefl Canada A 

AG $37 ; 
$40 

StteoA 
AG$19 P 
NV$13 

Teck CorpB 
AG $25 
FB$25 

Thomson Cerp 
NVS16 

TDBank 
JN$16 

$13 P 
$19 
$20 

SP$!8 
$13 P 

TSE 35 Index 
JN $ÎS0 P 

$1:5 
$125 P 
$187 
$137 P 
$190 
$190 P 
Si*; 
$192 P 
$195 
$195 P 
S :M 

$200 
$;:: 

JYSI89 
$125 
$190 
$190 
$195 
$195 

AG$185 
$190 
$195 
$195 

MY $185 

9 32 
75 lû9 

7 5 

1 0 

26 125 
7? 141 
25 130 
1 ? 

17 68 

P 
P 

50 75 50 
60 85 85 

30 75 
35 25 

740 265 265 
IM 125 100 
25 50 50 26 100 
C$103 OptVol 60 

350 400 250 30 15 
60 85 75 S 60 
150 165 240 5 229 
725 275 175 20 134 
C$39'4 OptVol 170 

285 335 270 150 215 
135 160 135 20 153 
CSli'» OptVol 25 
205 225 210 20 20 
85 100 95 5 15 
C $25 OptVol 7 

135 160 145 2 479 
290 315 310 5 13 
CS14'» OpiVOl 50 
55 65 40 50 10C 
C $ 1 1 OptVol S 6 1 
10 30 25 5 399 
15 40 45 10 175 
1 9 5 310 343 

5 1 I0O 627 
90 115 90 430 464 
55 75 t i 6 43 
C 195.97 O P ! Vol 3310 
5 20 10 10 1223 
i n i t i o 15 619 

25 40 70 120 1521 
$ Î ' » $ 9 W < 
35 55 50 
$6*M7 iS7 
55 75 65 375 1662 

460 1-00 4*5 350 5'3 
85 105 ICO 351 403 

210 333 325 503 1372 
155 175 175 778 667 
95 115 105 333 722 

43 5 475 455 
20 13 20 
60 60 100 
105 125 110 130 4/1 
$9:10 $8 4 23 263 
215 235 230 143 831 

$6'4$SM6-4 
365 395 475 
165 135 200 
280 300 350 

S7-'«M 4$7 
405 445 $5 i 
500 $6̂ .$6 
15^17^15 

13 137 
30 607 
55 1309 

40 249 
60 137 
10 501 

Volume total des contrats 
Total des intérêts en cours 

15: 
46 170 
4 33 
5 112 

106 122 
5C 209 

125 115 
20 10 

23>-l 
343=35 

OPTIONS SUR L'OR 
Canada, Europe, Australie 

Tronitçées 
Seoe 

ICI. » 
Vol. cours Hevt ITO F»fn 

Au; 35ÛD 
Aug 360P 
Aug 370p 
Aug39Cp 
Tcioi du marche-

Ncn tronsisees 
Sînt 

10 
10 
4 
5 

150 
390 
531 
741 

450 
10.00 
15,00 
35.00 

450 
1000 
15.00 
3 S c 

450 
10.00 
1500 
35.03 

Au; 350 
k: 

Aug 3 7 G 

Aug 3 2 0 

Auj 3SCç 
Au9 39-j 
Aug i.: 
Aug4Xc 
Aug 410 

Aug 420 
A . , i.:. 
Aug 430 
Aug 4300 
Aug 440 
A . , 447; 
Aug 450 
A ĝ 45O0 
Feb 350 
Feb 3S0o 

went 
r. «*.:! Offre Dtnende 

10 1750 2050 
30 11.50 ' 150 

115 7 3 0 930 
:4« 150 6CO 
6 8 6 2100 :ty. 

1185 220 :•;: 
1713 1.20 2.10 

124 11.00 44-JC 
713 0150 150 

5 51.00 54.00 
936 040 120 
25 6100 6400 

1169 0 1 0 100 
1 14 7100 74.00 

1253 030 080 
0 8103 84 00 

1682 : 00 0.70 
0 9100 94.00 
3 34 00 37.00 
0 7<0 9 VI 

Sera 
httret 

tr, cours Wre Demcnde 

Feb 360 0 73.00 31.00 
Feb 360P 100 10 50 12.00 
Feb 370 0 22.00 25.00 
Feb 37Cp 0 15.00 18.00 
Feb 380 17 17.50 20.50 
Feb 380o S 21.50 24.50 
Feo 390 20 1350 1550 
Feb 390o 0 31.00 34 00 
Nov 350 7 26.50 29.50 
Nov 350s 55 6.50 350 
No/ 3e0 23.50 
Nov 36Cc 73 9.50 1250 
Nov 370 117 1503 13.00 
Nov 370P 737 ux • : v 
Nov 380 176 i: :: 1360 
Nov 38C9 425 21.50 24.50 
Nov 29-0 151 9.80 
Nov 390O 32C 3100 34.03 
Nov 400 197 503 7.00 
Nov 40ÔD 34 41.00 44.00 
Nov 410 276 3.70 4.70 
Nov 410P 5 51.00 5400 
Nov 420 ÏJÏ 2.00 3.00 
Nov 420O 0 61.00 64.00 
Nov 430 232 1.50 2.50 
Nov 4305 0 71.00 74.00 
Nov 440 366 0.90 1.90 
Nov 440P 0 81.00 84.00 
Intérêts en cours: 11,443 

NEW YORK 

Volume: 
Lundi 
Vendredi 

Faits saillants: 

176 700 000 
187 860 000 

Lundi Vendredi 
Actions trans. 2010 2020 
Gains 1101 978 
Pertes 463 573 
Inchangées 446 469 
Hauts 90 83 72 
Bas 90 27 17 
Valeurs les plus actives 
Volume Valeurs Ferm. Var. 
3S37900 La Gear 30% -% 
2447600 BCE Inc. 34% •Vi. 

2 090 700 Philip Morris m m 
2077900 AM Express 
2 003 400 Wal Mart m •2Vi 
Indices Dow Jones: 

Ouy. Haut 61s Clôt Y». 
30 nd. 2903,40 2943.69 2SS3t98 2935,19 +34.22 
20Tr 1192,70 1211.68 1187,96 1207,65 +18,43 
15SvP 212,15 216,11 211,39 215,42 +3,71 
SSccnv 1051.13 1087.14 1 045.46 1063.92 +14.47 

NASDAQ 

Volume: 
Lundi 142167 000 
Vendredi 168 058100 

Faits saillants: 
Lundi 

Actions trans. 
Gains Pertes 
Inchangées 
Hauts 90 
Bas 90 
Indices 

4296 
1082 
907 

2 307 
185 
65 

Composite.-.. 
Industrielles. 
Banques 
Msuranas.-
Fm3nĉ s— 
Transports.... 
Serviceipub. 

NASDAQ 
Haut Bas 

, 465,72 460,46 
495,60 469,75 
351,22 34M1 
514,87 506,47 
462,10 457,52 
4 9 4 . 3 7 48929 
663.50 659,51 

Vendredi 
4305 
1132 
737 

2436 
171 
52 

Ferm. Var. 
465,61 +3,48 
495,67 +3,52 
351,11 +1,84 
514,86 +7,72 
461,98 +4,13 
49324 +128 
667,07 +3,92 

Indices Standard & Poor's: 
Haut Bas Ferm. Var. 

400 Industries 428,78 422,84 42824 +429 
20 Transports 288,99 283,77 288,52 +4,62 
40 Serv.pub. 147,58 14521 147,30 +1,78 
40 Finances 31,17 30,37 31,15 +0,76 
500 composé 367,85 362,43 367,40 +424 

AMERICAINE 

YiJeur» On. C B Vertei KM ta 
ch. 

Fur Met 

Aircoa 
Ailsiar 
Aiphaln 
AExoi 
AmList 
Astrotc 
Atari 

2.16 
: 

88 
1.50e 14 

55 
70 
73 
30 
5 

337 
36u20b 
1 l ' t 

50 707 5̂ 3 

12 
M 
6 H 

1 

3 
3^ 

V* 
6 
1 
3 
3 : 
19^ 
IH 

12 +• : 4 

l ^ ' i 
6 ~ 4 

1 

3 
3 ' T - 'B 
2 0 - 6 + V s 
Vt 

BAT m.5ée U316012H 123-16 125-16+1-15 
Barlslr 4 
BarrLb 97 1 
Bavou 81688 
BergB S .40 16 241 
BicCp 1.12a 15 21 

16 64 
.65 12 5 

1J6 10 39 
.04 374 
.25 23x104 

104 
2.08 26 

17 

65? i 

19 

13 

40 

20 

2 

83 

7 

1.24 15 317 

.80c 16 24 

.48 

BioR A 
Biessg 
BoCfl.'e 
BolrPh 
Bowne 
Brscn g 
BmFA 
BmFB 
5 
CIM 1. 
CVICP 
e s s 

CXR 
Ca: - r 
U'0fCP 
CFCca c.Qle 
CeMSe le 
CoKns 10 
Cominc .50e 13 
Ccmtrn 8 
Cmptek .20 10 
Constn 
CcntWî 
Cross 
CrnCP 
CruisAm 
Cubic 
Custmd 
CvorFd 
DWG 
Da'amt 
Deccra' 
DckMA 6 
Doneiy .28 22 
Ducon 34 
D-cex 76 10 
EAC 
viEAL 5JD2.S4 
EastnCo .56 19 
EcfoBv 
Ec:!En 
Elsircr 
EN SCO 
Excel 
Fid'Fn 
Fs'crp 
Fiscr.P 
Fluke 
ForstL 
FreoEI 
FruitL 
GTI 
Ga'xCb 1.40 
Gê nco 
Grar,!Fd 
GntYI 6 
G'dFid 
Graî«an 
Grang 6 
Grenm 
GrfrBc 
GCda e 

393 
21 

173 
10 
53 

365 
43 
24 
34 
3) 

H 
7h 
3i* 

28'a 
23 i 
M 
25 4 

M 
7 

11-4 
17*3 
724 
75 o 
6 * 
6 
2 * 

18 
3 . 

23 s 
5-5 

7*8 
3 

27*Ï 
27'Î 
19* 
25'4 
10% 
d -

11 4 

Il • 
m 
72*5 
6h 
5*8 
2 4 

17*s 
3^ 

27", 

ft-Mi 
7 V - ~i 
3*t+ h 

28 + 'a 
23*-+ h 
19Te— ' ï 
2 5 ' 4 - «i 
10 4 
6 J / -

112+ 'a IT*- M 
7 2 ' 4 + 4 
74 j+1 
6-»+ l l 
6 
:± irt- ii 
J"*— 4 

28 - s 
6 * 1494 15-16 4", 415-16-1-16 

9 
3!î 

23 
6 ; 
6 

3-. 
22-4 
6-* 
6 

J 
13'4dl3 i 
31 o 30'î 

117 

20 
83 
30 
44 

446 

189 
25 
43 

24* 
44» 

2l'ï 
h 

10 
1 
3-J 
4 
1h 
4 - , 

17 ï 

11010'4 
5 191» 

.07 1282237 12: 

.13 19 58 
874 

242826 
.40 12 112 

8 .40 

451 19 
.32 

4 
28 10 

Gu-J'c 

1.72 

IC 16 

40a 9 

Hasev 

Hll 
H:thCr 
HithCh 
Hetco 
HerilEn 

HoUvCP 
HomeSti 
HrnHar 
HovnEn 
HowteK 
ICH 
ImoOil g l . 6 0 

InstSv 
InlBkhi 
IGC 
Ionics 
Iverson 
Jetron 
Jonetnt 

i 
KeWOG 
Kinark 
Kirbv 

119 
7 

65 
8 11 

32 406 
10 20 
111909 
14 45 

3 
35 

321 
30 

349 
84 

56 
134 
76 
20 

440 
68 

17< 
7-16 

4J< 
11 
\\h 

IJ4 

im 
23'i 
46 4 

7 s 
14 a 
3 

17'i» 
l e 

28 
6^4 

12 
24 

33-'4 
4 * 

21'4 
5-16 
9 ) 
9*4 

T» 
3 : 
4 
9*8 
4*4 

17 t 
1 : 
9*! 
19 , 
12 ; 
17 . 

7-16 
4' 

10-4 
11̂3 
IP4 
23 
45b 
7 

M 
3 
\m 
l'a 

27H 
6 Î 

7-16 
23 » 

12 
9 

:: 
33 
45 

16 131375 
10 

7 

i 17-16 
4-4 4V» 

.80 

1.40 

79 
10 
26 

421 
21 
3 

3622 
410 

5 41 
40 

3971 
897 

11 534 
6 123 
6 6 

78 2 
41 40 

20 
106 

7 
61 
30 

KMrEG 1.80 11 
LSS hd 
laJ: 1 
LeePrr 
Lionel 
Lurrex 
LvnchC 
MSA 
MSR 
Ma!art g 
Maitt 
V-axam . . . . . . 
Media 
Micron 
M!CNE 
MoogA 
MMeb 
Morçr.F 
NïPalPl 

1.80 35 
8 

.10e 21 727 
100 

1 
•: :: 

.08 15 
17 

60 

20 

j 
4 

44 68 

27 26 
8 

|4 ' 4 

12*3 
15: 
5 

211 
5-16 
i:*s 
M 
9 i 

1 î 
5 ' 4 

l: « 
3 = 
5 
5 2 

10-4 

s 
48^4 

1 ^ 
241 
Vi 

25*4 
1 ^ 
l ' i 

1 2 * 
Va 

7\h 
5 : 

10 ;  

17^4 
1 : 

34ul4* 
50 1*4 

233 2 J 4 

9*4 
31 

23 - 4 

6 ' 2 +
 :a 

6 
'2-3-16 

1 3 ! 4 - ' 4 

3 0 ^ 4 - H 
34 4 + 

44e-«sj 
2 1 ' 4 - i t * 
9 i e - ' é 
9Te+ i l 
1 
3 2 + 't 
4 - « . 1 

9 1+ \ 
4*4 

17 8 + : 

10'4+ -

19 r - ' i 
12*4- 1 
1 7 ' 4 - i 

7-16+1-lt 
4%- i 

M 
M 

I H 
11V- 1 
23'4 
45*3 

7 - ' ï 
14 - 1 
3 - 4 

17*î+ ' 4 
I I » 

2 7 * r - ' Ï 
6 - 4 + I l 

7-16 
23H- k 
I T — 1 - 1 6 

4-e- 'a 
14J'4+ 'a 
I2*4T- 4 

14J 

14* 
12*1 
M 
II 415-16+'» 

• 5 

20-4 
5-16 
12-e 
1 . 
9 4 

1 * 
5w 

25 .̂ 
7^4 
4*4 
5* 

13-. 
4 ' 4 

4-v, m 
2 '4 
m 

25^3 IH 

164 
3 

35 
e 

17 
38 

75 
E8 
11 

174 
16 

130 
65 

133 
N Y Tim .52 34 1846 

8 
24 4 

2 4 

6 : 
6 : 

42-4 
4 

30 
1-4 

17* 

6 4 

1 * 
6 

24* 
6 

75 13-16 
36 S*4 

Newcor .671 29 4 
Nichols 
Nunuc 
OBrien 129 6 5 
Or.eita 8 36 10 4 
OO îeo 1.76e 3 1 10 
Occ-enh 8 - 4 
Ox̂ Eev 89 4'2 

12'i 
1 

21 
5 * 
9'a 

17* 
1 2 

14*4 

2i» 
d 7-a 
24 b 
5̂ a 
2'a 
6-e 
6 4 

42 
3 \ 

29*4 
1 * 

17 4 

7 J 4 

611 

l 4 

5-4 
23^J 
5'a 
i t 

$h 
6 

9'i 
10 

*4 
4 * 

20J  

5-16-1-16 
12-.. 
1 * 
9 4 

1 2 

S*4 
2P4- Il 
8 + ' 4 

5 
5* 

10*4 + 

4'a+ 
48*4+ 

1 * 4 + 
2 * 
7>e 

25^a - ' 4 
1̂ a+ la 
Vt 

12.-2+ ' ' 4 

V I 2Va+ 
5 2 + 

10 
17*i+ 
1 2 

14*+ 
1*4+ 

8 
24 a -
5^a-
2 4 

6 : + 

6 4 -

42 - r -
4 + 

29-»*— 
1 * 

17*+ 
7*a-
6 4 

1 * 
6 

24 4+ 
6 

* r -
5*4 + 

6 -

9'a-
10 
44e- 1 

Pa!!Co 
Paxaf s 
Per'nil 
Peters 
Ply Gem 
Poî'ln 
PratHti 
PrCHlth 
ProdLg 
Prism 
PrcWed 

Rediw 6 
ResdMj 
Riedei 
Riser 
R«e rs 
R U C J I A 

SJW 
Salem 
Sbarro s 
Sche'b 
Seaport 
S'arriH 
S'ertEl 
SunbNu 
SuorSr 
S*':c"; 
Svn̂  - • 
5>s:n 

.56 23 380 35 3411 
9 5 8 « 8 1 

60 2 10*4 IOJ4 

4 237 8 7*4 
.12 16 104 8 * 8*4 
5 3 89 35's 35* 

29 13-16 11-16 
.02r 21 285 7 * VA 

19513-16 11-15 13-15+3-16 
10 5 3'a 3'1 3'a 
9 4 4*a 4 * 4 'v - la 

34i4+ 
8 ' . + 

10**— 
7 * + 

8 * + 

36* 4 -
1 4 — 

7*+ 

.42a 

33 

.12 41 
.40a 12 243 

I 1 * 
43 1*4 
8 12* 

325U11J 
II 23^4 

1.86 

.36 

06e 

72 

.43 6 

15 
6 

29 
66 

8 
338 49 
24 72 
Il 26 
' 158 

37 
427 

1 
107 
32 
18 
29 

277 
24 

8 7 

31a 
13 4 

- 4 

6 4 

3 * 

1*4 
36-. 
11* 

]•* 

1 * 
1 * 

12* 
10* 
23 2 

27 4 

24 
81? 

30* 
13a 

* 
6 

3 t 
8-; 

35*4 
11 
7 2 

1 * 

1 * 
12*+ ; 4 

I V 4 + * 

23*4 
2 7 * - * 

.15e 
.28 

TIE ream 
TelDta 
Tees;n 
TexAir 
Trermd 
TimbCo 
Toitd P+4.25 
TwCtv 
TrnsLx .12 
TrnscoA 20 
Tr^Co .20 
TiJbMex 

UniCre s 
Unimar .77e 
UFoodA .23e 
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TPS : rien de 
bien réjouissant 
pour les abonnés 
d'Hydro-Québec 
M A R I E T I S O N 
de la Presse Cûnudiennc 

OTTAWA 

• La mise en vigueur de la nouvelle taxe 
de vente sur les produis et services n'ap
portera rien de bien bon pour les con
sommateurs québécois d'électricité. 

Du moins, en 1991. Après, les tarifs 
d'Hydro-Québec pourraient toujours di
minuer quelque peu, si les fournisseurs de 
la société de la Couronne devaient baisser 
leur prix pour refléter la disparition de la 
taxe de vente fédérale actuelle sur les pro
duits manufacturés. 

C'est ce qu'ont indiqué des dirigeants 
d'Hydro-Québec hier à Ottawa, alors 
qu'ils comparaissaient devant le comité 
parlementaire sur la consommation, les 
corporations et l'administration gouver
nementale. Ce comité étudie depuis quel
ques semaines l'impact de la taxe sur les 
produits et services (TPS) sur les prix. 

Pour le c o n s o m m a t e u r québécois 
d'électricité, déjà aux prises avec des aug
mentations «régulières» de tarifs, cet im
pact sera surtout négatif. 

Actuellement, sa facture d'électricité 
n'est pas assujettie à la taxe sur les pro
duits manufacturés. Lorsque la TPS rem
placera cette vieille taxe de vente, le pre
mier janvier prochain, elle s'appliquera à 
la vente d'électricité et fera grimper de 
sept pour cent la facture du consomma
teur résidentiel, a déclaré M. John Han-
na, vice-président aux finances et à l'ad
ministration à Hydro-Québec. 

Comme le gouvernement du Quebec l'a 
annoncé dans son dernier budget, la taxe 
de vente provinciale de neuf pour cent 
portera sur toute la facture, y compris sur 
la TPS. 

«En conséquence, pour le consomma
teur d'électricité résidentiel québécois, la 
hausse effective liée à l'introduction de la 
TPS sera de 7,63 pour cent », a déclare M. 
Hanna. 

A l l é g e m e n t 
U a indiqué que l'introduction de la 

TPS entraînera un certain allégement fis
cal pour Hydro-Québec, parce qu'elle 
remplacera la taxe sur les produits manu
facturés — en général plus élevée— et 
parce qu'elle bénéficiera d'un crédit de 
taxe. 

Il a cependant ajouté que cet effet béné
fique sera retardé, puisque dans la majeu
re partie des cas, la taxe sur les produits 
manufacturés s'applique à des achats de 
biens qui font partie des investissements. 
Ces acquisitions n'influencent les coûts 
— et donc les tarifs— que lorsque les 
équipements auxquels ils sont consacres 
sont mis en service. 

M. Hanna a rappelé que les prochaines 
mises en service importantes n'auront 
lieu qu'entre 1993 et 1995, dans le cadre 
de la phase II de la Baie-James. LA mise en 
service de la centrale de La Grande 2A est 
prévue pour 1991 et 1992, mais M. Hanna 
a fait observer que LES deux tiers des in-
v«3stisseraents liés à ce projet auront été 
effectua avant l'entrée en vigueur de la 
TPS. 

«En 1991, il n'y aura pas vraiment 
d'impact significatif sur les coûts de four
niture», a déclaré M. Jacques Finet, vice-
p r u d e n t exécutif pour le marché québé
cois. 

M. Hanna a ajouté que ce n'était pas 
tous LES biens achetés par Hydro-Québec 
qui étaient présentement assujettis à la 
taxe sur les produits manufacturés. Ainsi, 
le matériel utilisé directement à des fins 
de production, comme les groupes turbi
nes-alternateurs des centra les , sont 
exemptés. 

Si le taux général de la taxe sur les pro
duits manufacturés est de 13,5 pour cent, 
il se situe à seulement neuf pour cent 
pour les matériaux de construction. 

Concur rence 
M. Hanna a déclaré que même si le 

taux de la TPS est inférieur, le coût des 
achats de biens ne diminuera que si les 
fournisseurs baissent leur prix en consé
quence. Seul le jeu de la concurrence 
pourra les inciter à agir ainsi, a-t-il ajouté. 

Il a également indiqué que l'impact in
flationniste prévu de la TPS touchera 
l'ensemble des coûts de l'entreprise, com
me les biens, les service et les salaires, ce 
qui pourrait annuler la baisse éventuelle 
du coût des achats de biens présentement 
touchés par la taxe sur les produits manu
facturés. 

Hydro-Québec évalue à 5,7 pour cent le 
taux d'inflation en 1991. 

M. Hanna a cependant promis qu'après 
1991, «Hydro-Québec reflétera dans ses 
demandes tarifaire les effets favorables 
éventuels de la TPS sur ses coûts de four
niture». 

L'économie qui sécr i t 

L'empire du 
Conseil du Trésor 

R U D Y 
L E C O U R S 

e tous bords 
tous côtés, la 

Révolution tran
quille a été exami
née sous l'angle 
politique, écono
mique, social, his
torique. Restait à 

la scruter de l'intérieur même de 
sa cheville ouvrière, c'est-à-dire 
l'administration publique. 

C'est à cette tâche que se sont 
attelés neuf chercheurs sous la di
rection de YVES Bélanger et Lau
rent Lepage. Cela nous donne au
tant d'articles monographiques 
regroupés dans l'ouvrage L'ADMI

nistration publique québécoise: 
évolutions sectorielles I960-
1985. Les sujets abordés sont la 
haute fonction publique, la syndi-
calisation du secteur public, la 
gestion financière, l'édifice sco
laire, les affaires sociales, la sécu
rité du revenu et la formation de 
la main-d'oeuvre, l'administra
tion de la culture et la décentrali
sation municipale. 

Bien que les auteurs utilisent 
des grilles d'analyse différentes et 
qu'ils ont soin parfois, hélas!, de 
nous les présenter dans la langue 
docte et rébarbative des universi
taires, des constantes se dégagent 
de leurs contributions respecti
ves. 

Deux tendances 
N'en nommons que deux. La 

première, c'est le rôle toujours 
grandissant et coercitif du Con
seil du Trésor dans la mise en pla
ce et la gestion quotidienne des 
programmes et politiques déve
loppés par chaque ministère et 
organisme gouvernemental. La 
seconde, note Jacques Léveillée 
qui signe une introduction géné
rale qui se veut une mini-syn
thèse des mouvements observés, 
c'est que «l'administration publi
que québécoise est actuellement 
engagée dans un processus sé
rieux de réorganisation de ses 
modes d'action». 

La haute fonction publique est 
devenue au fil des ans de plus en 
plus qualifiée, écrit Jacques Bour-
gault, qui, chiffres à l'appui, es
quisse l'évolution du portrait.ro
bot des grands commis de l'État 
depuis la fin du règne de Maurice 
Duplessis jusqu'au retour au pou
voir de Robert Bourassa. Néan
moins, il déplore l'absence de 
plan directeur du développement 
de la haute fonction publique. 
Encore aujourd'hui, le tâtonne
ment règne. 

Il en va peut-être autrement de 
la politique à l'égard de la syndi-
calisation. lulien Bauer montre 
bien qu'après le Big Bang du dé
but des années soixante, tous les 
efforts de l'État ont convergé vers 
la récupération de pouvoirs cédés 
et vers la célèbre phrase choc de 
lean Lesage: «La reine ne négocie 
pas avec ses sujets». « Les pères du 
changement croyaient tout possi
ble, écrit-il. Après eux, les respon
sables politiques et administratifs 
ont constaté que tout est diffici
le.» 

L'ADMimSTMTm 

PUBLIQUE 

quêbêuoise: 

luii lmiuii .v 
s i u c t o t f e l i e s 

H 

Dans le secteur de la gestion fi
nancière , toute l'évolution d e -
l'appareil d'État a renforcé le rôleC 
du Conseil du Trésor au point o i £ 
celui-ci est séparé depuis 1981 du» 
ministère des Finances dont il d e S 
vient presque Palter ego. L'intro-£ 
duction de la budgétisation par 
programme au début des années^ 
soixante-dix a fourni le cadr£" 
pour subordonner l'ensemble desp 
ministères au diktat du ConseiC 
du Trésor, fait ressortir A n d r î 
Bernard. 

Là où on sent peut-être le plus* 
le poids du Trésor, c'est dans le 
champ de la Sécurité du Revenu. 
Pierre P. Tremblay reprend â son 
compte la thèse voulant que le so
cial soit la conjonction de problcî-
mes non résolus par le fonction
nement de l'économique. Il sug-̂ -
gère que le Canada et le Québec-' 
ont adopté un comportement axè". 
sur «une alliance objective entre 
l'intervention sociale d'inspirav. 
tion social-démocrate et une poli-1* 
tique ficonomique d'obédience li--
bérale». 11 laisse entendre que des' 
motifs électoraux ont souvent 
inspiré certains ministre et ih 
montre que la richesse n'est pa£ 
mieux distribuée, d'autant plus, 
désormais, que les coffres sont vi-; 
des. 

Yves Bélanger fait ressort i t 
qu'il a fallu bien du temps avant: 
que l'État parvienne à digérer et à; 
organiser correctement la forma* 
tion de la main-d'oeuvre à cause? 
de l'éparpillement de ses outils 
d'intervention. Ce n'est que du* 
rant le deuxième mandat du gou
v e r n e m e n t Lévesque qu 'une 
structure adéquate est en place7 
Cela coïncide avec le remplace^ 
ment des politiques keynésiennes 
par la priorité à la réduction du 
fardeau financier de l'État. 

Les articles portant sur la cultu
re, l'éducation et le pouvoir mu
nicipal font aussi ressortir les 
nombreux tâtonnements qui ont 
abouti à la centralisation effecti
ve des pouvoirs même si, comme 
c'est notamment le cas avec les 
municipalités, on a effectué des 
réformes sous le signe de la DÉ» 
centralisation et de la déconcen: 
tration. 

L'ADMINISTRATION PUBLIOUE OUEBECOISE: 
EVOLUTIONS SECTORIELLES 1 9 6 0 - 1 9 8 5 ; Sous 
la d i rec t ion de Yves BÉLANGER e t Laurent LE
PAGE : Presses de l'Université du Québec-, 2 2 6 
pages; 1 9 , 0 0 $ . 

Québec tarde à rendre publics 
les états financiers 
de Marine 
Presse Canadienne 

QULULC 

• Le ministre de l'Industrie et du 
Commerce, Gérald Tremblay, re
fuse de rendre publics les états fi
nanciers du constructeur naval 
MIL (Marine Industrie) tant que 
les négociations avec le gouverne
ment fédéral à son sujet ne seront 
pas terminées. 

M. Tremblay a soutenu, hier en 
Chambre, en réponse aux indi
gnations de l'opposition, qu'à 
cause des implications financiè
res importantes que comportent 
ces négociations, il est plus pru
dent et légitime d'en attendre les 
résultats avant de déposer les 
états financiers de l'entreprise. 

Québec a engagé il y a déjà 
quelques mois des pourparlers 
avec le fcidéral dans le but de révi
ser à l'avantage du constructeur 
le contenu des derniers contrats 
accordés par Ottawa à MIL-Da-
vie, de Lévis-Lauzon. 

Ces contrats, s'ils ne sont pas 
révisés, occasionneront à l'entre
prise des pertes énormes (de plu
sieurs millions de dollars), qui 
pourraient entraîner la faillite du 
dernier chantier maritime québé
cois. 

Un nouveau document, expli
quant la position de Québec, a été 
déposé encore il y a^ quelques 
jours auprès des négociateurs f<£-
déraux, a indiqué M. Tremblay. 

MIL est contrôlé par le gouver
nement via la Société générale de 
financement (SGF), qui en est 
l'actionnaire majoritaire. La SGF 
a jusqu'au 30 juin, en vertu de sa 
loi constituante, pour déposer ses 
états financiers (dans lesquels 
sont inclus ceux de MIL) auprès 
du gouvernement. Cependant, se
lon la tradition, la SGF publie ses 
états financiers chaque année 
aussi tôt qu'en avril. 

«Je pense que le dossier de MIL 
est un dossier complexe, impor-

Géra ld T r e m b l a y , m i n i s t r e d e 
l ' Industr ie e t d u C o m m e r c e . 

tant, qui a des répercussions pour 
2 5 0 0 travai l leurs au Québec. 
Alors je pense, a dit le ministre, 
que la position de la SGF est très 
legitime et qu'il est préférable 
d'attendre.» 

Le chef de l'opposition, M. Jac
ques Parizeau, s'est opposé à cette 
procédure, s'indignant notam
ment du fait que l'actionnaire mi
noritaire, Alsthom de France (35 
pour cent DES parts), avait déjà 
reçu copie des états financiers. 

Le ministre Tremblay a tenté 
de rassurer le chef péquiste en lui 
disant que le conseil des minis
t r e , tout comme Alsthom, avait 
pris connaissance également des 
documents. 

« . . . e t nous, dit M. Parizeau, 
j'imagine, comme le dirait le pré
sident du Conseil du trésor, que 
ça ne nous regarde pas?» 

«Je demande à l'opposition, u 
conclu le ministre, de nous laisser 
travailler un dossier excessive
ment complexe qui a des réper
cussions financières importantes 
et qui concerne l'avenir des chan
tiers maritimes au Québec.» 
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C O M M U N A U T É 
U R B A I N E 
Dfc M O N T R É A L 

APPEL 
D'OFFRES 
Fourniture et Installation d'équipements de déshydratation 
des boues 
Contrat 1619-AE 

Les soumissionnaires sont par le présent avis informés que la date 
limite fixée au 12 juin 1990 pour ia réception des soumissions par 
la Communauté urbaine de Montréal, a été changée et que les 
soumissions devront être déposées avant 12h00 le 7 août 1990, 
pour être ouvertes à 12h00 le même jour. 

La secrétaire de la Communauté, 
Nicole Lafond 

Montréal. Québec 
Le 5 Juin 1990 

Saint-Hubert 

DEMANDE DE SOUMISSIONS 
La ville de Saint-Hubert demande 

des soumissions pour: 
FOURNITURE DE TUYAUX ET PIÈCES 

DE RACCORDEMENT EN P.V.C. 
DE 100 mm À 300 mm (4" À 12") DE DIAMÈTRE 

C O N T R A T 9 0 - 2 9 C - B 6 4 1 

1. Quel que soit le mode d'expédition que le soumissionnaire choisit d'adop
ter, toute soumission doit, pour être validement reçue, être sous pli cacheté, 
porter le titre ci-haut mentionné, et se trouver physiquement entre les 
mains du greffier ou de son représentant, a son bureau, 1er étage, 5900, 
boulevard Cousin eau, Saint-Hubert, le jeudi 14 ju in 1990 avant l'heure de 
lOh indiquée par l'horloge qui se trouve a la vue du public dans le bureau 
du greffier. Elle sera ouverte après à la salle du Consei l . 

2. Les documents de soumissions obligatoires seront fournis, à compter de la 
présente publication. E X C L U S I V E M E N T P A R M . J E A N M O N C H A M P , 
D I R E C T E I I R D l " S E R V I C E D F L ' A P P R O V I S I O N N E M E N T , à la même 
adresse que ci-haut, moyennant la somme de dix dollars (10$) par soumis
sion, payable comptant a la ville de Saint-Hubert et non remboursable. 

3. Toute information supplémentaire sera donnée par le directeur des T ra 
vaux publics. M . Denis Gél inas, entre 9h et I2h et entre I3h30 et I6h 
(-445-7667). 

4. La ville de Saint-Hubert ne s'engage a accepter aucune soumission. 
Saint-Hubert, le 5 ju in 1990. 

LA GREFFIÈRE ADJOINTE 
Magdale ine Frenette 

• jàp • Travaux publics Public Works 
Ll Canada v < Canada 

APPEL D'OFFRES 

DES SOUMISSIONS C A C H E T É E S , visant les entreprises ou servi
ces énumérés ci-après adressées à l'Administrateur finances et ad
ministration. Travaux publics Canada. 901. Cap Diamant, chambre 
266, 2ieme étape, Gare Maritime Champlain. Anse au Fouton. Q U É 
B E C , P.O. G1K 4K1 et portant sur l 'enveloppe la designation et le 
numéro de l'entreprise seront reçues jusqu'à 15 heures, à la date 
limite déterminée On peut se procurer les documents de soumission 
par l'entremise du bureau de distribution des plans, à l'adresse ci-
dessus (Téléphone: 648-3142). 

E N T R E P R I S E S 
Appel d'offres 3902-042-1 
POUR MINISTÈRE DES AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD 
Nouveau groupe électrogéne 1600 kW — 4 kV 
WASKAGANISH (Fort Rupert). R É S E R V E INDIENNE, comté Abitibi 
(Quebec). 
On peut aussi consulter les plans et devis aux bureaux des Assoc ia
tions de la Construction de Québec. Montréal. Anjou. Noranda, à 
l 'A.P.C.H.Q. de Quebec. Montréal. Val-d'Or et ainsi qu'au bureau du 
Ministère à Montreal. (Quebec). 
Date limite: le mercredi 4 JUILLET 1990. 
Dépôt: A U C U N POUR OBTENIR L E S D O C U M E N T S . 
Informations générales: 

Tél.: (418) 648-3142 
Informations techniques: 

Tél.: (418) 648-3549 

INSTRUCTIONS 
Le Ministère ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions. 

d'à 

• CORPORATION. 
D'HEBERGE MF NT' 

= ï ï p B t i DU QUEBEC 

APPEL D'OFFRES PUBLIC 
POUR LE CHOIX DES PROFESSIONNELS 

C H . HÔTEL-DIEU DE SHERBROOKE 
PROJET NO 05183 02 

Le ministère de la Santé et des Serv ices sociaux, par l'entremise de la 
Corporation d'hébergement du Québec, projette des travaux d'agran
dissement ot de réaménagement au C H . Hôtel-Dieu do Sherbrooke, 
situe au 580. rue Bowen sud . Sherbrooke, comté de St-François. 
La Corporation d'hébergement du Quebeo. en collaboration avec la 
Corporation du C H . Hôtel-Dieu de Sherbrooke, procède à un appel 
d'offres de services professionnels par spécia l i té. Les firmes choisies 
se verront mandatées pour rendre les services professionnels jus
qu'aux plans ot devis préliminaires avec la presentation d'un coût est i 
mé des travaux et d'un échéancier. 

Les professionnels doivent présenter leur candidature par spécialité 
(architecture, mécanique-électricité, structure et planification et contrô
le des coûts). 
S i la firmo compte plus de cent (100) employés et que le contrat à 
adjuger est de 100 000 $ et plus, la firme devra être détentrice d'une 
attestation émise par le ministère des Approvisionnements et Serv i 
ces , à l'effet qu'elle s 'engage à implanter un programme d'accès à 
l'égalité conforme à la Charte des droits et libertés de la personne, si le 
contrat lui est adjugé. 
Le choix des firmes sera fait d'après les recommandations d'un comité 
de sélection, selon les critères d'évaluation préétablis. 
Ne sont admises à présenter une offre de sorvices que les firmes 
ayant leur principale place d'affaires au Québec. 
Les documents nécessaires à la présentation des candidatures seront 
disponibles à partir du 11 JUIN 1990 aux endroits suivants: 

Au 2050. boul. St-Cynlle ouest. 6e étage 
Sainte-Foy. Q c G 1 V 2 K 8 
Tél.: (418) 646-7999 

ou 
Au 3700. rue Borri. 6e étage 
Montréal. Qc H2L 4G9 
Tél.: (514)873-4344 

Los candidatures devront être remises A V A N T 16 h. heure locale du 
lieu de la remise le 22 JUIN 1990 à la Corporat ion d'hébergement du 
Quebec à l'attention du secrétaire des comités de sélection, à l'endroit 
c i-dessous designé. 

A U 2050, BOUL. S T - C Y R I L L E O U E S T , 6e É T A G E 
SAINTE-FOY, QC G1V 2K8 

La Corporation d'hébergement du Québec n'est tenue d'accepter au
cune dos candidatures reçues. 

M A R C PARADIS, ing. 
Directeur general Québe 

l ^ b l Travaux publics Public Works 
Canada Canada 

APPEL D'OFFRES 
L E S SOUMISSIONS C A C H E T É E S , visant le(s) entreprise(s) ou servi
c e ^ ) énumèré(s) ci-aprés. adressées, au Gestionnaire régional, poli
tique et administration des contrats region du Québec, Travaux 
publics Canada. Complexe Guy-Favreau. 200 ouest, boul. René-Le-
vesque. tour est. 6e étage (si par courrier, piece 702-14). Montréal 
(Québec) H2Z 1X4 seront reçues jusqu'à 15:00. à la date limite indi
quée. On peut se procurer les documents de soumission par l'entre
mise du bureau de distribution à l 'adresse précitée. Téléphone: 283-
2497. 

ENTREPRISE 

Appel d'offres no 3901-037-1 
Projet no 627556 
Pour: Solliciteur général Canada 
Remplacement du réseau de vapeur et de condensé entre le trou 
d'homme no 5 et la chambre des vannes VC-1 
Établissements Sainte-Anne-des-Plaines et Archambault 
SA INTE-ANNE-DES-PLAINES (Québec) 

On peut consulter les documents de soumission aux bureaux de 
lAssoc iat ion de la construction à Anjou. Montréal et Saint-Jérôme 
(Québec) 

Date limite: Le jeudi 28 juin 1990 

Informations générales: 
Tél.: (514) 283-2497/6656 

Informations techniques: 
Tél.: (514) 283-1860 

INSTRUCTIONS 

Ni la plus basse, ni aucune des soumissions ne sera nécessairement 
retenue. 

Canada ' \ 4 
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Hydro-Québec 
i 

APPELS D'OFFRES 
pour 14 h heure locale 

FCP.06154.A 
le mardi 19 juin 1990 

Région Montmorency 

SERVICES DE 
MAIN-D'OEUVRE 
SPÉCIALISÉE ET 

D'ÉQUIPEMENT POUR LA 
CONSTRUCTION ET LA 

MODIFICATION DE POSTES 
DE TRANSFORMATION 

D'ENERGIE ÉLECTRIQUE 
ET AUTRES 

PROPRIÉTÉS 

Admissibilité : 
Principale place d'affaires 

au Québec 

Garantie de soumission : 
120 000 $ 

Prix du document : 25 % 

LSB.02010.A 
le mardi 19 juin 1990 

Région Maisonnouvo 
Secteur Beauharnois 

SERVICES D'ÉQUIPES 
DE PLONGEURS POUR 

L'ENTRETIEN ET 
L'INSPECTION D'OUVRAGES 

SUBMERGÉS 

Admissibilité : 
Principale place d'affaires 

au Québec 

Garantie de soumission : 
10 000$ 

Prix du document : 25 $ 

FSO.06419.A 
le mardi 26 juin 1990 

Région Montmorency 
Secteur Orléans 

TRAVAUX DE RÉFECTION 
DES MASSIFS DE BÉTON 

DU CIRCUIT 7010 DE 
LA LIGNE A 735 kV 

LAURENTIDES-LÉVIS 

Admissibilité : 
Principale place d'affaires 

au Québec 

Garantie de soumission : 
20 000$ 

Prix du document : 25 S 

Les conditions do chacun dos appels d'offres sont précisées dans un document 
qui peut être consulta ou obtenu du lundi au vendredi d e 8 h 3 0 à 1 6 h 3 0 à 
l'endroit suivant: 

H Y D R O - Q U É B E C 
G R O U P E EXPLOITAT ION 

Direct ion Approv is ionnement de l 'exploitation 
S c r v i c o Acha ts , Contrats et Surp lus d'actif 

8181 av. de l 'Esp lanade 
3e étage 

Montréal (Québec) 
H2P 2R5 

Pour rense ignements : (514) 385-8500 

Le montant de 25 $ est NON R E M B O U R S A B L E et doit être payé sous forme de 
chèque ou do mandat à l'ordro d'Hydro-Québec. 

La garantie de soumission devra être sous forme do chèque visé ou do caution
nement fourni par une compagnie d'assurance ou de lottro do crédit irrévocable 
ou d'obligations au porteur. 

Seules les personnes physiquos ou morales qui ont obtenu le document d'appel 
d'offres directement du buroau mentionné plus haut sont admises à soumission
ner. 

Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter toute soumission. 

Le chef de service. 
Achats, Contrats et Surplus d'actif 

René Cantin. ing. 

C o m m i s s i o n d e s The Protestant 
é c o l e s protestantes S c h o o l Boa rd 
du G r a n d Mont réa l of Greater Mont rea l 

APPEL D'OFFRES 
ê 

RÉNOVATION MAJEURE 
à L'ÉCOLE ROSLYN 

Projet #90-03-195 
LA COMMISSION DES É C O L E S P R O T E S T A N T E S DU G R A N D 
M O N T R É A L , le propriétaire, demande des soumissions pour la 
rénovation majeure à l'école Roslyn. 
Seuls sont autorises à soumissionner pour l'exécution des travaux, 
les entrepreneurs de construction au sens de la Loi sur la qualifica
tion professionnelle des entrepreneurs de construction (1988. 
L.R.Q.. chapitre Q-1). qui ont leur principale place d'affaires dans la 
province du Québec. 
Les plans, devis, documents contractuels et autres renseigne
ments pourront être obtenus au bureau de l'Architecte. C D . Kaltas, 
Architecte, 2116. rue Tupper. Montréal H3H 1P2, à partir du 5 juin 
1990. contre un dépôt de 20$ (vingt dollars), qui sera remboursé au 
soumissionnaire s'il remet les plans et devis en bon état, dans les 
trente (30) jours qui suivent l'ouverture des soumissions. 
Les soumissions devront être accompagnées d'un chèque visé au 
montant de dix pour cent (10°o) du prix total de la soumission, à 
l'ordre du propriétaire, soit la Commission des écoles protestantes 
du Grand Montréal, ou d'un cautionnement de soumission, établi 
au même montant valide pour une période de soixante (60) jours, à 
partir de la date d'ouverture des soumissions. Cette garantie de 
soumission devra être échangée à la signature du contrat contre un 
cautionnement d'exécution et un cautionnement des obligations 
pour gages, matériaux et services, chacun égal à cinquante pour 
cent (50%) du montant du contrat. 
Les soumissions, dans des enveloppes cachetées et adressées 
aux Services de l'équipement, seront reçues à la Commission des 
écoles protestantes du Grand Montréal. 6000 avenue Fielding. 
Montréal, Local 331. jusqu'à 16 heures, heure locale, le 26 juin 
1990, pour être ouvertes publiquement au même endroit, le même 
jour et à la même heure. 
Les soumissionnaires sont responsables du choix des sous-
traitants, tant pour leur solvabilité que pour le contenu de leurs 
soumissions. 
Le propriétaire ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni quelque 
autre des soumissions reçues. 
Pour toute information supplémentaire, veuillez contacter le chargé 
du projet au (514) 937-4221. 

Michael D. George 
Directeur général 

« AVIS » 

A M S est par 1rs présentes donne qu'un 
eonu.ii signa le 27 novembre 1981 en 
vertu duquel toutes les créances présentes 
Cl futures de Olivier De» or Inc. ont été 
vendues .1 la Banque * anadienne Impé
riale de ( ommerec. .1 été enregistre l«" ? 
décembre 1981 au bureau d'enregistré* 
ment. Divis ion d'enregistrement de 
Montreal sous le numéro *TJf>74S 
Montreal. Québec le H) mai 1990 

B INQ1 \ C A N \ P I K S M  
IMIM RI M I Dl COMMI-Kl I 

2638-842 QUÉBEC INC. EXERÇANT 
S O N ACTIVITÉ soi s i l N O M ni: 
P R O A I R AVIATION INTERNATIO
NAL: 

AVIS DE D E M A N D E DE 
SERVICES AÉRIENS 

Nos 90355 et 90395 au rôle 
Dossiers nos M4205-P150-4 

M4895-PI 50-4 
2638-8421 Québec Inc. exerçant son ac
tivité sous le nom de Pro Air Aviation 
Internnti0n.1l a présente une demande a 
l'Office national des transports du Ca
nada pour des licences afin d'exploiter: 
1. Un service intérieur de s nu- ailretee 

(classe 4) pour le transport de per
sonnes et tie marchandises .m moyen 
d'aéronefs a voilure fixe des groupes 
V H. C*. D et t a partir d une base 
située a Montreal (St-Hubcrt) (Qué
bec) (Rôle no 90355V. 

2. Un service international a la de
mande (affrètement) de la classe 9-4 
pour le transport de personnes et de 
marchandises au moyen d'aéronefsà 
voilure fixe des groupes A, H. C, D Cl 
l (Rôle no 90395). 

route collectivité, personne ou orga
nisme interesse qui s'oppose a la déli
vrance de la licence de classe 4 projetée 
peut intervenir contre cette partie tie la 
demande, ou toute personne, collecti
vité ou organisme interesse a la déli
vrance de la licence de classe 9-4 
projetée peut intervenir en vue d'ap
puyer, de s'v opposer ou modifier cette 
demande. Chaque intervention doit 
être déposée au secretaire de l'Office 
conformément aux Régies générales de 
l'Office national des transports au plus 
tard le 9 juillet 1990. ( uc copie de l'in
tervention doit être déposée en même 
temps a la demanderesse et une preuve 
de la signification doit être envoyée a 
l'Office. 

Toute intervention a l'égard de la pro
position de service de classe 4 doit citer 
le no ;iu rôle 90355 et toute interven
tion a l'égard de la proposition de ser-
s lec de classe <M doit citer le no au rôle 
93195 
I e depot de l'intervention auprès du 
secretaire peut se faire en mains pro
pres, par courrier recommande ou par 
messager, a l'Office national des trans
ports du Canada. 15. rue Eddy. Hull 
(Quebec) K l A 0N9. ou par telex au 
053-4254 ou 053-3615. ou par téléco
pieur au (M^i 953-5562 ou (8I9| 953« 
87Q8. 

L'Office fournira sui demande les de
tails de la demande et les instructions 
pour le depot d'une intervention. Pour 
de plus amples renseignements, tele
phone/ a A . Desrochers au (819) »W7-
675o ou R. Bovleau(819)953-8950 

173014 C A N A D A INC. 

AVIS DE D E M A N D I 
DE SERVICES AÉRIENS 
nos 90359 et 90396 au rôle 
Dossiers nos M4205-O43-4 

M4895-043-4 
173014 Canada Inc. a présenté 
une demande à l'Office national 
des transports du Canada pour 
des licences afin d'exploiter: 
1. un service intérieur de vols 

affrétés (classe 4) pour le 
transport de personnes et 
de marchandises au moyen 
d'aéronefs à voilure fixe du 
groupe C à partir d'une base 
située à Montréal (Les C è 
d res ) ( Q u é b e c ) ( R ô l e n° 
90359); 

2. un service international à la 
demande (affrètement) de la 
classe 9-4 pour le transport 
de pe rsonnes et de mar
chandises au moyen d'aéro
nefs à voilure fixe du groupe 
C (Rôle n° 90396). 

Toute collectivité, personne ou 
organisme intéressé qui s 'op
pose à la délivrance de la l icen
ce de classe 4 projetée peut in
tervenir contre cette partie de la 
demande, et toute personne, 
collectivité ou organisme inté
ressé à la délivrance de la l icen
ce de classe 9-4 projetée peut 
intervenir en vue d'appuyer, de 
s'y opposer ou modifier cette 
demande. Chaque intervention 
doit être déposée au Secrétaire 
de l'Office conformément aux 
Règles générales de l'Office na
tional des transports, au plus 
tard le 9 juillet 1990. Une copie 
de l'intervention doit être dépo
sée en même temps à la de
manderesse et une preuve de la 
signification doit être envoyée à 
l'Office. 

Toute intervention à l'égard de 
la proposi t ion de serv ice de 
classe 4 doit citer le n° au rôle 
90359 et toute intervention à 
l'égard de la proposition de ser
vice de classe 9-4 doit citer le n° 
au rôle 90396. 
Le dépôt de l'intervention au
près du Secrétaire peut se faire 
en mains propres, par courrier 
recommandé ou par messager, 
à l'Office national des trans
ports du Canada. 15. rue Eddy. 
Hull (Québec) K1A 0N9. ou par 
télex au 053-4254 ou 053-3615, 
ou par télécopieur au (819) 953-
5562 ou (819) 953-8798. 
L'Office fournira sur demande 
les détails de la demande et les 
instructions pour le dépôt d'une 
intervention. Pour de plus am
ples renseignements, télépho
nez à A. Desrochers au (819) 
997-6756 ou R. Boyle au (819) 
953-8950. 

à 
A 

Société d'énergie de la Baie James 

PROJET - BRISAY 
APPEL D'OFFRES 9 0 - 0 4 4 4 

FOURNITURE DE 2 0 0 LOGICIELS, UNE (1 ) TABLE DIGITALISANTE 
ET UNE (1 ) IMPRIMANTE LASER 

Prix du document : 
Garantie de soumission Aucune 
I )alc ei heure limites de 
réception des soumissions: I e mardi 19 ju in 1990 à 15 h 30 

I es documents d'appels d'offres peuvent être achetés ou consultes sur 
place, du lundi au vendredi inclusivement, de 9 h à 12 h et de 13 h à 
I(> h 30 ù l'endroit suivant : 

SOCIETE D'ENERGIE DE LA BAIE JAMES 
Service Approvisionnement ot Services 

19* étage, local 1904 
800, boul. de Maisonneuve Est 

MONTREAL (Québec) 
H2L4M8 

Le paiement des documents s'effectue par chèque visé ou mandat fait à 
Tordre de la Société d'énergie de la Haie James et n'es! pas remboursable. 

Seules les personnes, sociétés, compagnies ou sociétés en coparticipation 
ayant une place d'affaires au Quebec et qui ont acheté le document d'appel 
d'offres de la Société d'énergie de la Baie James peuvent loumissionner. 
Cette dernière n'est pas tenue d'accepter la plus basse ni aucune des autres 
soumissions. 

Pour obtenir le document d'appel d'offres ou pour tout renseignement 
supplémentaire concernant le document d'appel d'offres, composez le 
289-5938. 

Mare Chabot 
Chvl de soi vu e \pprovisionncmcnt et Services 

Appel d'offres 

Soi iélé ( anadienne 
il h> pothèqiHts »*' 

d»- logement 

Canada Mortgage 
and Housing 
( orporatiun 

Société 
d'habitation 
du Québec 

P R O J E T N o : 0 1 3 1 3 

LA SOCIETE D'HABITATION DU QUEBEC demande des soum ns pojr les travaux de construc
tion d un ensemble d haDtation comprenant vingt-quatre (24) logements dans la municipalité de 
Laval (Sainte-Rose), circonscription électorale de Vimont. selon un contrat a torfal et comportant 
deux (2) bâtiments semblables de 4 niveaux en brique, structure de bois et toit plat. La durée maxi
mum des travaux sera de trente-deux (32) semâmes. 

CONDITION: Seul sont admis a soumissionner les entrepreneurs généraux ayant leur principale 
place d affaires dans la province de Quebec et détenant la licence requise en vertu de la Loi sur la 
qualification professionnelle des entrepreneurs de construction (L.R.Q.. c.Q-1). 
INFORMATION: Les entrepreneurs généraux et les sous-traitants obtiendront tous renseignements, 
ainsi que le dossier de soumission complet a compter du 5 juin 1990 au bureau de la Soceté d habita
tion du Quebec, au 3. Complexe Desjardms. Tour Nord. 25e étage. Montreal H5B 1E3. contre un 
depot non remboursable de trente dollars (30$). sous forme de cneque vise ou mandat-poste émis a 
l ordre de la Soc-ete d habitation du Quebec. Heures d ouverture du bureau 8 h 30 a 16 h 30 (fermé 
de I2ha 13h) 
GARANTIE DE SOUMISSION: Sous forme de cautionnement au montant de cent mille dollars 
( 1000ÛÛS). ou de cheque vise, ou d obligations conventionnelles au porteur émises ou garanties par 
le gouvernement du Quebec ou du Canada et dont l'échéance ne dépasse pas 5 ans. au montant de 
cinquante mille dollars (50000$). Toutes 'es garanties devront être valides pendant 45 jours a partir 
de la date de l ouverture ries soumissions 

CLÔTURE DES SOUMISSIONS: À quatorze heures (14 h) (heure locale en vigueur), le jeudi 28 juin 
1990. a la Société d habitation du Quebec au bureau de Montreal, de la Direction générale du 
bâtiment sis au 3. Complexe Desjardms, Tour Nord. 25e étage. Montreal H5B 1E3. où se tendra 
i assemblée publique d ouverture des soumissions a i heure et a la date de clôture cnlessus preo-
sees. 

LA SOCIÉTÉ D'HABITATION DU QUEBEC ne s engage a accepter m la plus basse, ni aucune des 
soumissions reçues. 
CONSULTATION DES DOCUMENTS: 
- Association de la construction de la région de Montreal; 
- Association régionale de IA P C.H.Q — region de Montreal métropolitain ; 
- Socete d habitations du Quebec — bureau de Montreal 
N.B.: Les formules fourmes par la Société seront obligato<rement utilisées. 

Pour renseignements: Mme Monique Thèriaull — Tel 1*514*873-4004. 
Les sous-traitants qui déposent leurs soumissions au Bureau des Soumissions déposées du Quebec 
doivent le faire au plus tard le mardi 26 jum 1990 a 14 h et leurs soumissions doivent être valables 
soixante (60) purs après leur depot Me Jean-Luc Lesage, avocat 

Secretaire de fa 
Société d'habitation du Quebec 

H 

Canada Québec a a 
n i ia 
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D 1 4 LA PRESSE, MONTREAL, MARDI 5 JUIN 1990 

DECES, PRIERES, REMERCIEMENTS 

INDEX DES DÉCÈS 

-BÉRROÙARD 
(Jean-Guy) 
Montréal 

-BRISSON 
(BLAIN, Agathe) 
Montréal 
CAROLA "CAROLO" 
(Lulgl) 
Montréal 

-CHOUINARD (Céline) 
Montreal 

-COMPASSI (Jean) 
Montreal 

-DUPUIS (Gérald) 
Boisbriand 

-GERVAIS 
(GROTHÉ, Paule) 
Chomedcy 

•GRUFFY (Jean) 
Montreal 

•GUY (René-Oller) 
St-Leonard 

• L E F E B V R E (Bernard) Ste-Foy 
Lachine 
MASSICOTTE 
(Auxiiiatrice) 
Montréal 

MOQUIN PAGE 
(Catherine) 
Montreal 
MORIN (Jacques) 
Montréal 
PANNETON 
(Colombe) 
St-Hubert 
POLISOIS (Antoine) 
Vi l le St-Laurent 
R A C E T T E 
(Jacques J.) 
l 'ierrefonds 
ROSE (Lucien) 
Laval 
S A U V A G E A U 
(Bernard) 
Montréal 
THIBAULT (Gaston) 
Hcloeil 
T R E M B L A Y (Jeanne) 
(née Fournler) 

L 

BELISLE 
(Charles Georges) 

Président de Bélisle Au
tomobiles Inc. Ottawa, 
est decéde subitement le 
02 juin I990, lor> d'un 
\oyagc d'affaires a Paris, 
i l laisr»e son épouse. Aga
the Al lard . ses fils: laï
ques (Céline Gauthier), 
Paul (Suzanne Leblanc) 
et Luc; ses fille*-: Louise. 
Chantai (Gérard l.abros-
«•e) et Marthe (Stephen 
Horbatiuk) ain<i que cjua-
tre petits-enfants. Ses frè
res: Paul-Hmile (Thérèse 
Rochon). S.E. Mgr Gi l les 
Bélisle. évéque auxiliaire 
du diocèse d'Ottawa; ses 
soeurs: Mar ie-Anne (feu 
Marcel Thivierge). Hene-
dine Bélisle et Denise 
Bélisle. tous d 'Ottawa. 
Rose-Line C lou tier de 
Drummondv i l le . Oue. ; 
ses belles-soeurs. Maria 
loly (feu Conrad Bélisle) 
et Aurore Chamard (feu 
Gérard Bélisle) Tous dons 
a Ja Fondation de l 'Hô
pital Montfort d'Ottawa 
seraient apprécies par la 
famille. Les funérailles 
sont sous la direction de 
Racine Robert Gauthier 

Ot tawa 
Un complement d'infor
mation sera donné des 
que possible. 

BERROUARD 
(Jean-Guy) 
a l 'Hôtel-Dicu de Mont
real, a la suite d'une 
longue maladie, est dece-
dt. ;» l'âge de r>8 ans. M. 
lean-Guy Bérrouard, 
époux de feu I lelen G la 
zier H laisse dans le deuil 
ses l i l lev Sylvie (François 
Quintal) et Dominic 
(Alain Moreaul. ainsi que 
ses petits-fils: Sean-Philip 
et Vincent. Lui survivent 
• gaiement ses soeurs: 
\ herese (Guj De Blots)et 
Yolande (Normand Pro-
vencher), ainsi que plu; 
sieurs neveux et niecés. 
Exposé auv salons: 

Urge l Bourgie Liée 
4846 Papineau 

Montréal 
Les funérai l les auront 
lieu mercredi le 6 juin a 
11li en l'église St-Pierre 
( laver et de la au cime
tière du Parc Commcmo-
ratif de Montreal. Pa
rents et amis sont priés 
d'y assister sans autre 
inv i tat ion. Heures des 
visites: mardi de I4h a 
I7h et de I9h a 22h. La 
famille apprécierait que 
vos offrandes se tradui
sent par des dons la So
ciété Canadienne du Can
cer. 

juin 

BRISSON 
(BLAIN, Agathe) 
A Mont rea l , le 4 
I990. à l'âge de 64 ans. 
est décédée Mme Agathe 
Blain, épouse de M. lean 
•Paul Brisson. Outre son 
époux, elle laisse dans le 
deuil ses enfants: Anne, 
Louise (François Hnrette) 
et Pierre (Anne-Mar ie 
Gagnon). ses petits-en
fants: Vincent . Genevie
ve. Gui l laume et loellc. 
son frère, ses soeurs, beau 
-frère et belles-soeurs, 
neveux et nieces, ainsi 
que plusieurs amis. Les 
funérail les auront l ieu 
jeudi le 7 courant. Le 
convoi funèbre partira 
des salons: 

Alfred Dallairc Inc 
3254 rue Bellechasse 

Montréal 
pour se rendre a l'église 
Sl-Eugene ou le service 
sera célèbre à l Ih. et de 
là au cimetière Notre-
Damc-Des-Neiges. Pa
rents et amis sont pries 
d'y assister sans autre 
invitation. Pas de fleurs, 
un don à l'organisme de 
charité de votre choix 
serait apprécie. Heures 
des visites: mardi et mer
credi de I4h a I7h et de 
I9h à 22h. jeudi a comp
ter de «Ih. 

PRIERE 

MARIE REINE DES COEURS 
0 Morie Reine ûes Coeur», ovxctc 
d « couses désespérée», Mere si 
pure, t i componstente, Mere du 
DW»n Amour cf pfeme de lumtere 
DtWne, nous menons entre vos 
mcHns si tendres, les foveurs que 
nous onendons de Vous ou lourd-
*nul. Regardez nos misères, nos 
coeurs, nos larmes, nos peines 
Intérieures, nos souffrance; vous 
pouver nous exaucez par les 
mérites de votre Divin Fils, Jésus-
Christ; en retour nous promettons, 
de répandre votre gloire et de vous 
foire connaître, sous le vocoWe de 
: MARIE REINE DES COEURS et 
de Reine de l'univers entier. 
Exoucez-nous près de votre oulel, 
ou tous les tours, vous donnez tant 
de preuves de votre puissance et 
omour pour la çuerison de l'Orne 
et du corps. Nous espérons contre 
toute espérance; demandez à 
Jésus notre çuerison, notre pardon 

SI notre perseverance finale, 
i Marie Reine des Coeurs, enfen-

OQI nous, nous avons confiance en 
vous. 
0 Mono Reine des Coeurs, gue-
rlssez«nous, nous avons confiance 

Sri voui. 
M< tarie Reine des Coeurs, exau-

« i n o u s , nous avon» cr-nfiance en 
vous. E.M.O. 

CHOUINARD (Céline) 
A Montréal le 02 juin 
1990. a l'âge de 56 ans, 
est deeedee Mme Céline 
Trahan. épouse de |ean* 
Pierre Chouinard. [-Ile 
laisse dans le deuil outre 
son époux, son fils Clau
de, sa soeur Ghislaine, 
son frerc Maurice (Deny-
se Poissant) ainsi que de 
nombreux parents et 
amis. 
Les funérail les uuront 
lieu en presence des cen
dres mercredi, le 06 juin 
a 14h en l'église Sacré-
Coeur de lesus, 2165 rue 
Gamache, Longueuil, et 
de là au cimetière Prés du 
Fleuve. 
Lu fami l le recevra les 
condoléances a l'l:glisc 
une demi-heure avant le 
service religieux. 
Dons à la Société Cana
dienne du Cancer, 460. 
rue de Normandie, bu
reau 119. Longueuil |4H 
3P4. 

Direction 
Alfred Dallairc Inc 

COMPASSI (Jean) 
À Montréal , le 03 juin 
1990. a l'âge de 85 ans, 
est décédé M . lean Com-
passi, époux de feu lean-
ne Charquettc et père de 
feu Yvan Compassi. 11 j 
laisse dans le deuil son 
frère Séverin Guérin 
Compassi. sa belle-soeur 
Shirley Grccnan Com
passi. ainsi que des ne
veux et nièces en France, 
en Italie et au Canada. 
Suite aux volontés du 
défunt, aucunes obsèques 
n'est prévues pour le 
moment, celles-ci devant 
avoir lieu ultérieurement 
a A ix les Bains. Savoie, 
i rance. La famille tient 
à remerciet le personnel 
de rHôpilal Santa Cabri-
nî pour les excellents 
soins prodigues. Des dons 
,i la Fondat ion Santa 
Cabrini seraient appré
cies. 5655 est St-Zotique, 
Mt l Que. M i l 1P7 

Direction 
Magnus Poirier inc. 

GERVAIS 
(GROTHÉ, Poule) 
A Chomedcy, le 3 juin 
1990, a l'âge de 92 ans, 
est deeedee M m e w e 
Fdmond Gervais, née 
Paule Grothé, mère d 'An
dré (Marie Taylor). Clau
de, Louise (lean Jarry). 
grand-mère d'Hélène, 
Monique (Amine Selma-
ni), Francinc, Marc, C la i 
re, Cynth ia , Isabel, Ma
rie, arrière-grand-mere 
de Samir . Exposée aux 
salons: 

Urgel Bourgie Ltée 
3845 boul. St-Martln 
angle boul. Labelle 

Laval 
Les funérai l les auront 
lieu mercredi le 6 juin à 
lOh en l'église St-Mart in, 
et de la au Parc Comme-
mor.itif de Montréal. Pa
rents et amis sont priés 
d'y assister sans autre 
inv i ta t ion. Heures des 
visites: mardi de I9h a 
22h. 

G R U F F Y (Jean) 
À Montréa l , le 05 juin 
1990, à Cage de 56 ans, 
est décédé M. lean Gruf-
fy, f i ls de feu Georges 
Gruffy et de feu lulictte 
Boucher. Il laisse dans le 
deui l son amie Stel la 
Ouimct . ses frères et 
soeurs Paul ine (Gerard 
Michaud), Marcel (Louise 
Marier). Françoise (Phi
lippe Bovct), Maurice 
(leannine Perron). Louise 
tjean Pierre Robert), De
nise (Gabriel Gauthier), 
lacqueiine (Gilles St-Mar
tin) et Robert (Madeleine 
Goosscns), ainsi que plu
sieurs neveux, nièces et 
amis.Expose aux salons 

URGEL BOURGIE 
745 Crémazle, Mtl 

Les funérai l les auront 
lieu le jeudi 07 juin a lOh 
en l'église Christ-Roy. et 
de la au Parc Commémo-
ratif. Heures de visite: 
mercredi 14 h a 17 h et 
19 h à 22 h. 

GUY (René-Olier) 
À St-Léonatd, le 3 juin 
1990, à l'âge de 82 ans, 
est décédé M . Rcne-Ol icr 
G u y , époux de Nico le 
Lauzon. Outre son épou
se, i l laisse ses fi ls Ican-
Renc, Dan ie l (Ann ick 
Monette) et Marc-Andre. 
Sa dépouille mortelle ne 
sera pas exposée. Une 
cérémonie aura lieu en la 
chapelle des salons: 

Magnus Poirier Inc. 
7388, Viau 
St-Leonard 

mardi le 5 courant a 15 
h suivi de la cremation. 

MOQUIN PAGE (Cathe
rine) 

À la résidence Angelica 
à Montreal Nord, le 02 
juin 1990. à l'âge de 99 
ans c i 6 mois, est décédée 
Mme Catherine Moquin 
épouse de feu Ar thu r 
Page autrefois de Knowl-
ton Que. 
E l le était la mère de 
André Page, père blanc 
missionnaire d 'Afr ique 
déeéré, du Lieutenant 
Pierre Page décédé en 
France et de Madeleine 
Page McNei l décèdes.Elle 
laisse dans le deuil ses fils 
lean Paul époux de Ma
deleine Vézina, lacques 
époux de Cécile Guil lot-
tc. sa fil le Martine épouse 
de Gerald Castonguay, sa 
belle-fille Géraldine Vai l -
Pagé épouse de |ohn M i -
zener ainsi que ses nom
breux petits-enfants et 
arrières-pet its-enfants. 
Les funérail les auront 
l ieu en l'église de St-
Edourd de Knowlton. (lac 
Brome) jeudi le 7 juin à 
I l h.. La famille recevra 
les condoléances à 
l'égl;isc avant la cérémo
nie. L ' inhumation aura 
lieu au cimerière parois
sial. Au lieu de fleurs des 
dons aux Pères Blancs 
missionnaire d'Afr ique, 
11100 de l 'Acadie, Mont
real seraient apprécies. 

juin 
MORIN (Jacques) 
À Montrea l , le 4 
1990. a l'âge de 55 ans. 
est decede M . lacques 
Mor i n , époux de Ray-
monde Potvin. Outre son 
épouse, i l laisse dans le 
deuil ses enfants, Franci
nc (Mart in Skaburskis-
Mw), Lucie (Daniel Grat-
ton), lean-François, ses 
soeurs A l ine et Clai re, 
son beau-frère, sa belle-
soeur, M. lacques Potvin 
(Dolorès Pernod), plu
sieurs parents et amis. 
Selon ses volontés, la 
dépoui l le ne sera pas 
exposée. Un service reli
gieux aura lieu mardi le 
5 à 11 h en l'église St-
Marcel et de là au créma
torium: 

Magnus Poirier Inc. 
7388 rue Viau 

St-Léonard 
Des dons à la Société 
canadienne du cancer 
seraient appréciés. 

juin 
ans. 
Du-

DUPUIS (Gerald) 
A Boisbriand. le 2 
1990. à l'âge de 58 
est decedé Gérald 
puis, époux de Thérèse 
Roberge. Outre son epou-
se. i l laisse dans le deuil 
ses fils André (lohnnne 
Rioux). Marc (Suzie Dai-
gle) et Mart in, ses deux 
petits-fils Matthew et Ke
vin, sept frères et soeurs, 
Isabelle, lacqueiine. Ls 
telle. Aurèle. Yvan, Ray
mond et Marjolaine, sa 
bclle-mere Mme Alphon-
sine Robert-Dupuis, ainsi 
que plusieurs beaux-frè
res, bel les-soeurs, parents 
et amis Exposé mardi de 
14 a 17 h et de 19 a 22 
h, aux salons funéraires: 

Guay Inc. 
146, rue St-Louis 

St-Eustache 
Re-expose mercredi de 16 
a 22 h a la Salle du 
Polydium.a Notre-Dame-
du-Nord. Funérailles jeu
di a 16 h en l'église St-
loseph. Inhumation à No-
tre-Dame-du-Nord. Des 
dons a la Fondation des 
maladies du coeur se
raient appréciés. 

NECROLOGIE 

L E F E B V R E (Bernard) 
A Lachine. le 4 juin 1990. 
a Page de 67 ans. e t 
décédé M . Bernard Lefcb-
vre. époux de Jacqueline 
Robitai l ie. Outre son 
cpouH.\ il laisse dans le 
deuil son fils Daniel (Hé
lène Boucher), ses deux 
petits-fils Gui l laume et 
Phi l ippe-O. plusieurs frè
res, soeurs, beaux-freres. 
belles-soeurs, neveux et 
nièces et ses amis sincè
res. Exposé aux salons: 

Urgel Bourgie Liée 
1750, Notre-Dame 

Lachine 
Funérailles jeudi le 7 a 14 
h en l'église 1res St-
Sacrement et de la au 
cimetière Lachine. Pa
rents et amis sont pries 
d'y assister sans autre 
invitation. Heures de vi
sites: mardi et mercredi 
de 14 à 17 h et de 19 a 
22 h. 

POLISOIS (Antoine) 
( Au centre Hospitalier de 
j ville St-Laurent. le 04 juin 

1990. est decede M. An
toine Polisois, époux de 
Lisette. Outre son épouse 
il laisse dans le deuil ses 
enfants Gaby (Caroll-Anu 
Keating), Irene (Pierre 
Alalia). 'I herese (Dietinar 
V iedn. Alexandre (Lil ia
ne Bourgoin)et ses petits-
enfants. Il laisse égale
ment les familles StrûUp-
po et Troulos (Australie). 
Dracopoulos et Andraos 
et Karadjiail, ainsi que de 
nombreux parents et 
amis. Expose aux salons 

Urgel Bourgie 
790 boul. Ste-Croix 

Ville St-Laurent 
Les funérail les auront 
lieu le mercredi 06 
juin,14h en l'église St-
Laurent, et de la au cime
tière St-Laurent. Parents 
et amis sont pries d'y 
assister sans autre invita
t ion. Heures de visites 
mardi de I8h a 22h. 

MASSICOTTE 
(Auxiiiatrice) 
A Montreal , le 3 ju in 
1990. à Page de 97 ans. 
est deeedee Mme Auxi i ia
trice Dusablon. épouse de 
feu losaphat Massicotte, 
autrefois de la rue 
French. File laisse dans le 
deuil ses enfants: Robert, 
sa conjointe Fernande 
Gi ra rd , Gi l les, époux de 
leannine Lamothe, Rene, 
époux de Bernadette Ri-
quier, Andre, époux de 
Michel ine Lthier. ainsi 
que plusieurs petits-en-
fants et autres parents. 
Selon ses volontés, son 
corps ne sera expose. La 
famille recevra les condo
léances 30 minutes avant 
le service qui aura lieu 
mercredi le 6 juin à 14h 
en l'église St-Bernard et 
de là au cimetière Repos 
St-François d'Assise. D i 
rection: 

Giguère et Tomasso Inc 

NECROLOGIE 

CAROLA 
"CAROLO" (Lulgl) 

À Montréal, le 02 juin 
1990. a I age de 76 ans, 
est décédé M. Luigi Ca-
rola "Caro lo " . Il laisse 
son épouse Yolanda De-
cobellis, ses enfants An
tonio, Isabelle (Gordijn) 
Salvatore dosée Ciamar-
ro), loseph (Sonia D'Crri-
co), Alberto (Marion 
Francisco), lean (Manon 
Houde); ses beaux-frères 
et belles-soeurs, ses 8 
petits-enfants et son ar
rière petite-fille. Exposé 
lundi , mardi, mercredi 
aux salons 

Magnus Poirier 
7388 Viau, Mtl 

Les funérail les auront 
lieu jeudi, le 07 juin 1990. 
a 11 li en l'église Notre-
Dame de la Défense, in
humation au cimetière 
C.D.N. Salon ferme de 17 
h a 19 h. 

LLLL1 LU i l i J1 NI 

m . ' • 

RACETTE (Jacques J.) 
À l 'Hôpital Général de 
Montréal, le 4 juin 1990, 
à l'âge de 56, est décédé 
M . lacques Racette. pré
sident du conseil d'admi
nistration des 500 Servi
ces de Sélection Canada 
I. tee. Il laisse dans le deuil 
son épouse Claudette, ses 
enfants: G u y , L ine et 
Diane, sa petite-fille Ma
rie-Anne, sa mère Lucille, 
ses frères: |can et Pierre, 
ainsi que de nombreux 
parents et amis. Exposé 
aux salons: 

Urgel Bourgie Ltée 
16114 Gouln ouest 

Ste-Geneviève 
Les funérail les auront 
lieu jeudi le 7 juin 1990 
à 9h30 en l'église St-
David. 12450 rue Gascon, 
Picrrefonds. Parents et 
amis sont priés d'y assis
ter sans autre invitation. 
Heures des visites: mardi 
de 19h a 22h. mercredi 
de 14h à I7h et de I9h 
à 22h. 

R O S E (Lucien) 
À Laval, le 03 juin 1990, 
à l'âge de 77 ans, est 
décédé M . Lucien Larose, 
époux de l'eu Maria Des
lauriers. Il laisse dans le 
deuil son fils Gi l les (Ni
cole Monette), ses petits-
enfants Sylvain et Natha
l ie; sa soeur leanne Tu-
renne ainsi que ses deux 
belles-soeurs, neveux et 
nièces ainsi que parents 
et amis. Exposé au com
plexe 

A l f red Dal la i rc 
2159 est, boul. St-Mart ln 

Duve rnay , L a v a l 
Les funérail les auront 
l ieu le jeudi 07 juin a 11 h 
en l'église St-Louts de 
Montfort ou le service 
sera célébré et de là au 
cimetière St-Vincent de 
Paul. Parents et amis sont 
priés d'y assister sans 
autre invitation. Heures 
de visites mardi le 5 juin 
de 19 à 22h et mercredi 
de 13à I7hetde I9a22h 

REMERCIEMENTS 
Remerciements au Sacre-
Coeur pour faveur obte
nue. Que le Sacre-Coeur 
de lesus soit loue, adoré 
et glori f ié, à travers le 
monde pour les siècles. 
Amen. 
Dites cette prière 6 fois 
par jour pendant 9 jours 
et vos prières seront exau
cées même si cela semble 
impossible. N'oublie/ pas 
de remercier le Sacre-
Coeur avec promesse de 
publication, quand la fa
veur sera obtenue. H.D. 

THIBAULT (Gallon) 
À Béloci l . le04ju in 1990. 
à l'âge de 57 ans, est 
décédé M . Gaston Th i 
bault, époux de Mirei l le 
Brodeur, outre son épou
se il laisse dans le deuil 
ses enfants. Francine (Ro
bert Marteau) lohanne 
(Robert Ménard), Chris
tian (Brcnda Wil l iams), 
ses petits-enfants, Marie-
Elaine. Vanessa, Fell icia 
et Rohan; ses parents M . 
Se. Mme Albert Thibault, 
son frère Roger (Françoi
se Viens); ses seteurs Ma
deleine, ludith (Claude 
Thibault) ainsi que ses 
heaux-freretN et belles-
soeurs. 
Les funérail les auront 
lieu le 06 courant. Le 
convoi partira de la 
Residence Funéraire 

E. Tétreault & Fils Ltée 
membre R.F.A.Q. 
357 rue Duvernay 

Beloeii 
depart a 13:45b. pour se 
rendre a l'Eglise St-Ma-
thieu de Beleoil , ou le 
service sera célèbre a 14b. 
A u lieu de fleurs, des 
dons à la Société Cana
dienne du Cancer 
raient appréciés. 

se-

REMERCIEMENTS 
Remerciemenls au Sncre-
Coeur pour faveur obte
nue. Que le Sucre-Coeur 
de lesus soit loue, adoré 
et glorif ie, a travers le 
monde pour les siècles. 
Amen. 
Dites cette prière b fois 
par jour pendant 9 jours 
et vos prières seront exau
cées même si cela semble 
impossible. N'oubliez pas 
de remercier le Sacré-
Coeur avec promesse de 
publication, quand la fa
veur sera obtenue. R.D. 

REMERCIEMENTS, 
PRIERES 

REMERCIEMENTS ou Socré-Coeur 
poor îoveur obtenue. S.F. 

REMERCIEMENTS ouSocre-Coeur 
pour faveur obtenue. R.Q. 

REMERCIEMENTS ou St-Esprlt 
pour faveur obtenue. C.G.T. 

526-5955 
J U 3 J I. SBi fc t f tOOKI 

PANNETON (Colombe) 
A St-Hubert, le 4 juin 
1990, à l'âge de 59 ans. 
est décédéc Colombe Fau-
bert, épouse de Roger 
Panneton, mère du clan 
Panneton. Outre son 
époux, elle laisse dans le 
deu i l ses d i x enfants, 
Diane, Pierre, Denise. 
Michel , Claude. Lise. Phi
lippe, A la i n . Donald et 
Bernard ainsi que leur 
conjoint, plusieurs petits-
enfants, frères, soeurs, 
hcauvfreres. » belles-
soeurs. neveux et nieces. 
Exposée aux sillons: 

Urgel Bourgie Ltée 
2630 Notre-Dame ouest 
I unérailles jeudi le 7 :i 9 
h en l'église Ste-Cunégon 
de ei de la au cillteti&ft 
Les lardins Laurentide a 
S i - l luber i . Parents et 
amis sont prie?* d'y assis
ter sans autre invitation. 
Heures «le visites mardi 
de 19 n 2.2 h. mercredi «le 
14 M 17 h r: du 19 22 

Parce 
que 
la vie 

ça 
n'attend 

pas! 
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D o n n e ; généreusement 

La calvitie : toujours et 
encore le miroir aux alouettes... 
Presse Canadivnnv 

QUEBEC 

tt À travers les âgesy l 'homme a 
expérimenté tous les traitements 
in imaginables pour enrayer la 
chute abondante des cheveux. Il 
les a lavés avec du goudron, du 
pétrole, de la fiente d'oie et de 
l'urine de vache. II s'est même 
coiffé d'un bonnet en caoutchouc 
relié à une pompe aspirante sup-
posément capable de forcer les 
cheveux récalcitrants à pousser. 

Le marché regorge encore de 
nos jours de traitements et de 
produits destinés à la lutte contre 
la calvitie, une maladie dont sont 
affligés plus de 900 000 hommes 
au Québec. 

La«Rogaine» 
Dans son numéro le plus ré

cent, la revue S'en sortir, publiée 
par l 'Assoc ia t ion coopérat ive 
d'économie familiale ( A C E F ) de 
Montréal, propose un tour d'hori
zon du sujet. 

La conclusion de la publication 
est simple: aucun des produits ca
pillaires en vente par correspon
dance ne favorise la repousse des 
cheveux. Ces produits ne s'ap
puient sur aucune preuve scienti
fique à l'effet qu'ils retardent le 
processus de calvitie chez les indi
vidus affectés. 

Tout au plus peuvent-ils rendre 
les cheveux plus épais au toucher 
et à la vue. En fait, certains sham-
poings ou lotions miracles qui 
promettent la repousse ne con
tiennent que du soufre et du gou
dron et sont complètement ineffi
caces, peut-on lire dans la revue. 

Se méfier des studios 
Le consommateur doit égale

ment se méfier des studios capil
laires qui ont recours à des traite
ments aux ultrasons et aux rayons 
ultraviolets susceptibles, selon 
eux, de dilater les vaisseaux san
guins et de stimuler la circulation 
qui nourrit le cheveu. 

«Ces studios abusent de la cré
dibilité de leurs clients» affirme 
S'en sortir, la chute des cheveux 
étant avant tout une question 
d'hormones, d'âge et d'hérédité. 

Outre d'aborder les divers trai
tements et méthodes permettant 
de cacher une calvitie (la perru
que), la revue traite du minoxidil 
à 2 pour cent, commercialisé par 
la compagnie Upjohn sous le nom 
de «Rogaine» et censé remplacer 
les cheveux perdus. 

À l'origine, ce remède était des
tiné à combattre l'hypertension: 
on constata cependant que 70 
pour cent des patients qui en 
ava ien t p r is s i g n a l a i e n t une 
pousse i m p r é v u e de cheveux 
(parfois même à des endroits aus
si incongrus que le front ). 

Le minoxidil est sans effet sur 
les calvities avancées. De plus, 
seulement de 30 à 50 pour cent 
des hommes soumis à des tests 
ont présenté une croissance im
portante ou esthétiquement ac
ceptable des cheveux^ précise la 
revue. Il est en outre indispensa* 
ble de poursuivre le traitement 
toute sa vie durant afin de main
tenir les effets du produit, ce qui 
représente des déboursés d'envi
ron 800$ par année. 

S'en sortir s'attaque à la mise 
en marché de «Rogaine» , qui 
constitue son principal irritant. 

La loi des aliments et drogues 
interdit de faire la publicité des 
produits vendus sur ordonnance, 
ce qui est le cas de «Rogaine». 
Toutefois, Upjohn fait paraître 
dans les journaux la réclame sui
vante: « U n autre mythe vole en 
éclat... Perdre ses cheveux est 
maintenant du passé». 

Le nom de la compagnie n'est 
mentionné nulle part; seul appa
raît un numéro de téléphone des
tiné aux personnes soucieuses 
d'obtenir plus d'information et 
d'avoir la possibilité de parler à 
un médecin. 

La véritable nature de l'annon
ce se révèle lorsque le médecin au 
bout du fil refuse de s'identifier et 
s'enquiert si le correspondant a 
essayé le produit «Rogaine» ... 

0 * 

Le Micmac Marshall y est pour beaucoup dans 
l'erreur judiciaire qui lui a valu 11 ans à l'ombre 
Presse Canadienne 

HALIFAX 

• U n avocat a répété devant le 
Conseil de la magistrature, lundi , 
que Donald Marshall ne pouvait 
s'en prendre qu'à lui-même s'il 
avait passé 11 ans en prison pour 
un meurtre qu'il n'avait pas com
mis. 

Le reproche avait été fait la 
première fois, il y a sept ans, par 
les cinq juges de la Cour d'appel 
de la Nouvelle-Ecosse, qui ont fi
nalement acquitté le Micmac du 
meurtre de Sandy Scale, mais en 
soulignant qu'il était responsable 
de son propre malheur , parce 
qu'il avait menti au procès de pre
mière instance. 

Le mensonge de Marshall, a ex
pliqué Me Gordon Henderson, «a 
mis en doute sa crédibilité» . Me 

Henderson représente trois des 
juges: M M . Gordon Hart, Mala-
chi /ones et Angus MacDonald. 

Les deux autres juges, M M . 
Leonard Pace et Ian MacKeigan, 
ont quitté la magistrature au dé
but de l'année. 

Marshall a menti, a rappelé Me 
Henderson, en n'admettant pas 
qu'il essayait de voler deux per
sonnes, ce fameux soir de 1971 où 
le meurtre s'est produit, à Syd
ney, en Nouvelle-Ecosse. 

« En mentant, a-t-îl poursuivi, il 
a déclenché une série d'événe
ments qui ont contribué à sa con
damnation.» 

Selon la Cour d'appel, le déni 
de justice, dans le cas de Mars
hall, est beaucoup plus apparent 
que réel. 

«|e soumets que la cour était 
parfaitement justifiée de dire ce 

qu'elle a dit, a déclaré Me Hen
derson. S'il (Marshall) avait dit 
la vérité, l'identité du véritable 
coupable aurait pu être trouvée.» 

Ce n'est que 11 ans plus tard 
que le coupable a été découvert. 
Ray Ebsary a été trouvé coupable 
d'homicide involontaire et i l a 
purgé un an de prison avant 
mourir. 

A u cours de son procès, en 
1971, Marshall a dit qu'i l se trou
vait avec Sandy Seale au moment 
où ils ont rencontré deux hom
mes et que l'un d'eux a attaqué sa 
compagne sans aucune raison. La 
véritable raison, qu'il a cachée, 
c'est que lui et Sandy Seale es
sayaient de voler les deux hom
mes. 

. Ce n'est qu'en mars 1982 que 
Marshall, se trouvant au péniten
cier de Dorchester, a fait une dé
claration écrite pour expliquer la 
raison de l'agression. 

AVIS LEGAUX — APPELS D'OFFRES — SOUMISSIONS — ENCANS 

4 { & Ville de Picrrefonds 
APPEL D'OFFRES 

SOUMISSION A90-15 — FOURNI 11'-
RL ET LIVRAISON D'UN APPAREIL 
DH LEVAGE. MOBILE. POUR VÈHI-
C l L E . C A P A C I T E N O M I N A L E : 
48 00U LBS. DERNIER MODÈLE. 

La VILLI! DE PIERREFONDS demande 
des soumissions en triplicate, sous enve
loppe cachetée marquee «Soumission 
A90-I5 — Appareil de levage, mobile, 
pour véhicule», adressée au greffier de la 
V i l le . Monsieur Gabriel Legault. au 
13665. boulevard Picrrefonds. Pierre-
fonds. Québec. 

Renseignements: Monsieur Gilles Coutu. 
tel. 620*51 II.poste288. 
Ces soumissions seront reçues jusqu'à 

11 heures, le mercredi 20 juin 1990 
et ouvertes publiquement immédiate
ment. 
Seules les soumissions sur les formulaires 
prepares par la Ville seront acceptées. Co
pies des documents de soumission pour
ront cire obtenues au bureau du Greffier 
a l'adresse précitée. 
Chaque soumission doit être accompa
gnée d'un cheque vise tire sur une banque 
a charte canadienne ou sur une caisse po
pulaire, payable a l'ordre de la Ville de 
Picrrefonds pour un montant au moins 
égal à dix pour cent < 10%) du total de cha
que soumission. 
La Ville de Picrrefonds ne s'engage a ac
cepter ni la plus basse, ni aucune des sou
missions reçues, sans obligation de sa 
pan. 

I "iii • v Dussaull 
.Assiwint-xivjjicf 

CORRECTION 
En page 1 de notre circulaire du 4 au 9 
juin 1990. les ORANGES TARDIVES DU 
MAROC contiennent des pépins contrai
rement a ce qui a ete annoncé. 
En outre en page 2. le prix des POMMES 
ROYAL GALA est de 1.29 la livre (2.84 le 
Kilo). 

Nous nous excusons de tout 

inconvenient causé à notre clientèle. 

6 STEINBERG A C 

RECTIFICATIF 

LEMEHH 
V O L V O 

Dans notre annonce publiée en 
page C 3 du cahier Automobile de 
La Presse d hier, le texte de I asté
risque aurait dû se lire comme suit: 
Modèle 740 GL Sedan (au lieu de 
modèle 240 DL). 

Nous prions nos lecteurs 
de nous pardonner cette erreur. 

D E M A N D E D E S O U M I S S I O N S 
La ville de Saint-Hubert demande des 

5aint»H<llKrt soumissions pour: 

FOURNITURE DE TUTAUX DE CUIVRE MOU TYPE K 
(DE DIFFÉRENTS DIAMÈTRES) ET ACCESSOIRES À COMPRESSION, BOÎTES 

DE SERVICE, MANCHONS DE RÉPARATIONS, BOÎTE DE VANNE ET ACCESSOIRES 

CONTRAT 90-30C-B641 

I.-

V-

4.-

Quel que soit le mode d'expédit ion que le soumissionnaire choisit 
d'adopter, toute soumission doit , pour être validement reçue, être sous 
pli cacheté, porter le titre ci-haut mentionné, et se trouver physiquement 
entre les mains du greffier ou de son représentant, à son bureau. 1er 
étage. 5900, boulevard Cousineau, Saint-Hubert. le jeudi 14 ju in 1990 
avant l'heure de 10 h indiquée par l'horloge qui se trouve à la vue du 
public dans le bureau du greffier. El le sera ouverte après à la salle du 
Consei l . 
Les documents de soumissions obligatoires seront fournis, â compter de 
la présente publ icat ion. E X C L U S I V E M E N T P A R M . J E A N M O N -
C H A M P , D I R E C T E U R D U S E R V I C E D E L ' A P P R O V I S I O N N E 
M E N T , à la même adresse que ci-haut, moyennant la somme de dix 
dollars (1 OS) par soumission payable comptant à la vi l le de Saint-Hubert 
et non remboursable. 
Toute information supplémentaire sera donnée par le directeur des Tra
vaux publics. M . Denis Gel inas. entre 9 h et 12 h et entre 13 h 30 et 16 h 
(445-7667). 
La vil le de Saint-Hubert ne s'engage â accepter aucune soumission. 

Saint-Hubert, le 5 juin 1990. LA GREFFIERS ADJOINTE 
Magdale ine Frenette 

/à avis public 
Gouvernement du Quebec 
Ministère des 
Transports 

Comité Charbonneau sur le camionnage 
Audiences du 5 au 18 juin 1990 

Le groupe de travail sur le camionnage, présidé par le député de St-Jean, monsieur 
Michel Charbonneau, tiendra des audiences sur la situation qui prévaut dans le secteur 
de la sous-traitance dans l'industrie du camionnage. 
Le comité entendra et consultera tous les milieux de l'industrie du transport routier des 
marchandises qui s'intéressent à cette question. Le comité fera rapport au ministre des 
Transports concernant les questions de compétence du Québec et en deuxième lieu, 
identifiera les problèmes de compétence fédérale en vue de les soumettre à la prochaine 
conférence fédérale-provinciale des ministres des Transports à l'automne. 

Tous les groupes ou organismes intéressés à être entendus d'ici le 18 juin prochain 
devant le comité dev ron t communiquer le plus tôt possible avec la Direction du transport 
routier d e s m a r c h a n d i s e s du ministère d e s Transports, au n u m é r o de téléphone 
(418) 643-2235. 

uébec 
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